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LA SEMAINE POLITIQUE 
 

FRANCE 

Lundi 23 juin 2008 
− Diplomatie : M. Nicolas SARKOZY réaffirme solennellement son soutien à Israël et plaide pour 

la création d'un Etat palestinien et le gel de la colonisation israélienne, dans un discours devant 
le parlement israélien, point d'orgue de sa visite de trois jours dans l'Etat hébreu. 

− Institutions : le Sénat poursuit lentement l’examen du projet de loi constitutionnelle et supprime 
le référendum obligatoire pour l’adhésion de la Turquie à l’UE. 

Mardi 24 juin 2008 
− Institutions (suite) : poursuivant sa fronde sur la réforme des institutions, la majorité sénatoriale 

interdit aux anciens présidents de siéger au Conseil constitutionnel et refuse de limiter le recours 
au 49-3 prévu par le texte, alors que la gauche ne croit plus que la réforme aboutira. 

− CNCCFP : la Commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques 
présente son rapport annuel 2007, marquée par les élections présidentielles et législatives : la 
présidentielle de 2007 a coûté 205 millions d'euros, les législatives 148 millions d'euros. 

− PS : la préparation du Congrès de Reims, commence véritablement, avec la présentation de 
plusieurs contributions majeures, dont celle de l'ancien Premier ministre Laurent FABIUS et 
celle de MM. Gérard COLLOMB et Jean-Noël GUERINI. Toutes rejettent le "combat des chefs" 
et plaident pour un débat de fond.  

Mercredi 25 juin 2008 
− Conseil d'Etat : publication de son rapport annuel qui a pour thème "le contrat, mode d'action 

publique et de production de normes". 
− Médias : le président de la République, qui se voit remettre le rapport définitif de la commission 

pour une "nouvelle télévision publique", présidée par M. COPE, clarifie à cette occasion les 
orientations qu'il souhaite donner au projet de loi sur l'audiovisuel public, qui doit être débattu 
"à l'automne". 

− Institutions (suite) : tandis que le Sénat repasse la main à l'Assemblée nationale après avoir 
largement modifié le texte de réforme des institutions, le gouvernement et la majorité se 
concertent. 

− Conseil d'Etat : en présentant le rapport public 2008 du Conseil d'Etat, M. Jean-Marc SAUVE 
annonce sa volonté de poursuivre sur la voie des réformes. A noter que le "commissaire du 
gouvernement " devient le "rapporteur public". 

− PS : congrès de Reims : Mme AUBRY présente sa contribution, soutenue par les puissantes 
fédérations du Nord et du Pas-de-Calais.  

− Justice : le Premier président de la Cour d'appel de Paris remet au Garde des Sceaux son rapport 
sur la "célérité et la qualité de la justice devant une cour d'appel". 

Jeudi 26 juin 2008 
− Défense : le Premier ministre présente devant l'Assemblée le Livre Blanc sur la défense et la 

sécurité nationale et annonce que les communes affectées par les suppressions de bases et 
d'unités militaires bénéficieront de 320 millions d'euros de subventions en compensation. 

− Ecole : le Sénat adopte en première lecture le projet de loi sur l’accueil des enfants en primaire 
en période de grève, texte fortement critiqué par la plupart des syndicats. 

− PS : dans sa contribution pour le Congrès de Reims, "Socialisme et Démocratie" plaide pour une 
meilleure prise en compte de l'individu dans la politique sociale. 
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Samedi 28 juin 2008 
− PS : devant plus d'un millier de militants survoltés, Mme Ségolène ROYAL, se voulant à la 

pointe du combat, transforme la présentation de sa contribution en vue du congrès de Reims en 
"premier grand rassemblement contre la politique" de M. SARKOZY. 

− Extrême-gauche : première réunion du "Nouveau  parti anticapitaliste "de M. Olivier 
BESANCENOT, qui compte profiter de "l'espace libéré" par un Parti socialiste "muet ou 
complice" du gouvernement. 

− "Gauche Moderne" : première journée nationale du parti allié de l'UMP au sein de la majorité 
présidentielle, qui se veut "force de proposition". 

Dimanche 29 juin 2008 
− PS : présentation de la Contribution MOSCOVICI-MONTEBOURG, intitulée "besoin de 

gauche", qui se veut un "premier rassemblement" et non un "catalogue". 
 

 

 

INTERNATIONAL 

Lundi 23 juin 2008 
− Israël : le président de la République Nicolas SARKOZY ébauche à la Knesset les conditions 

d'une paix israélo-palestinienne. 
− Etats-Unis : le candidat républicain à la Maison-Blanche John McCAIN est entouré de 

personnalités dont très peu sont directement liées à l'administration sortante. 
− Union européenne : le Sénat poursuit lentement l'examen du projet de loi constitutionnelle et 

s'apprête à supprimer le référendum obligatoire pour l'adhésion de la Turquie à l'UE. 
− Espace méditerranéen de la science : le professeur André CAPRON veut propulser la science 

dans le projet français d'Union pour la Méditerranée. 

Mardi 24 juin 2008 
− Union européenne : le président de la République propose l'Union européenne comme 

"troisième partenaire" de la paix au Proche-Orient. 
− Traité de Lisbonne : le secrétaire d'Etat aux Affaires européennes Jean-Pierre JOUYET ne veut 

pas de passage en force après le non irlandais. 

Mercredi 25 juin 2008 
− Zimbabwe : le chef de l'opposition au Zimbabwe Morgan TSVANGIRAI a appelé l'Afrique à agir 

"maintenant" pour assurer une "période de transition", demandant le déploiement de "troupes 
armées de maintien de la paix". 

− Union européenne : l'ancien ministre Alain LAMASSOURE propose des mesures pour 
rapprocher les citoyens d'une construction communautaire dont ils se sentent exclus. 

Jeudi 26 juin 2008 
− Corée du nord : la Corée du nord a remis à la Chine une déclaration détaillant ses programmes 

nucléaires. 
− Espagne : les députés espagnols ont approuvé le projet de loi organique autorisant la ratification 

par l'Espagne du traité de Lisbonne, par 322 voix. Seuls 6 députés ont voté contre et 2 se sont 
abstenus sur les 330 votants. 

− Libye : le dirigeant libyen Mouammar KADHAFI, qui ne compte pas assister au sommet lançant 
l'Union pour la Méditerranée, a reçu à Syrte le secrétaire général de l'Elysée Claude GUEANT, 
envoyé spécial du président de la République Nicolas SARKOZY, pour un entretien. 
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Vendredi 27 juin 2008 
− Italie : le président du Conseil italien Silvio BERLUSCONI a fait adopter par son gouvernement 

un projet de loi sur l'immunité pénale qui prévoit "la suspension temporaire" des procédures 
judiciaires contre le président de la République, les présidents du Sénat et de la Chambre des 
députés ainsi que le président du Conseil. 

− Corée du Nord : a procédé à la démolition d'une tour de refroidissement de son réacteur 
nucléaire, au lendemain de la déclaration détaillant ses activités nucléaires. 

Dimanche 29 juin 2008 
− Zimbabwe : le chef de l'Etat zimbabwéen Robert MUGABE, réélu à la tête de l'Etat à l'issue 

d'un scrutin présidentiel controversé, a dit espérer des négociations rapides avec l'opposition. 
− Union européenne : la France et l'Espagne achoppent une nouvelle fois sur le Pacte européen 

pour l'immigration et l'asile. 
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LA SEMAINE ECONOMIQUE ET SOCIALE 

 

FRANCE 

 
Lundi 23 juin 2008 
− Dialogue social : le Premier ministre François FILLON propose aux partenaires sociaux une 

"charte" pour le dialogue social. 
− Revenus du travail : le projet de loi portant sur la fixation du SMIC, le développement des 

primes d'intéressement et les négociations salariales sera examiné en Conseil des ministres avant 
les vacances parlementaires d'été. 

− SMIC : le gouvernement annonce une hausse de 0,9 % du SMIC horaire brut au 1er juillet, qui 
fait suite à celle de 2,3 % survenue le 1er mai, une hausse correspondant au rattrapage de 
l'inflation, sans coup de pouce. 

− Environnement : la commission des Affaires économiques de l'Assemblée nationale déplore que 
des dispositions aient été introduites "à la va-vite" par le Sénat dans le projet de loi sur la 
responsabilité environnementale, dont la discussion débute au Palais-Bourbon. 

 
Mardi 24 juin 2008  
− ALD : le directeur général de l'Union nationale des caisses d'assurance maladie propose de ne 

plus rembourser les patients en ALD qu'à 35 % pour les médicaments à service médical faible 
ou modéré. 

− Représentativité : les organisations patronales seront elles aussi soumises à des règles, selon une 
amendement adopté en commission. 

− CES : le défi agricole trouve sa réponse dans la recherche, estime le Conseil économique et 
social. 

 
Mercredi 25 juin 2008 
− Conseil d'Etat : rend public son rapport public annuel : "le contrat, mode d'action publique et 

de production de normes". 
− LME : le Sénat devrait faire baisser le coût du projet de loi de modernisation de l'Economie de 

40 millions d'euros. 
− CERC : l'insertion économique et sociale des jeunes sans diplôme est un "grand chantier à mettre en 

œuvre d'urgence", estime le Conseil de l'Emploi, des Revenus et de la Cohésion sociale. 
− BdF : le gouverneur de la Banque de France invite le gouvernement à "aller plus loin dans 

l’adaptation des structures de l’économie française aux exigences de la globalisation". 
− PME : le président de la Chambre de commerce et d'industrie de Paris (CCIP) et 

d'Eurochambres, M. Pierre SIMON, appelle la Commission européenne et les 27 à aider 
davantage les PME innovantes. 

− Dialogue social : la commission des Affaires sociales de l'Assemblée décide de renvoyer les 
partenaires sociaux à une nouvelle négociation, d'ici à juillet 2009, sur le financement du 
dialogue social dans les petites entreprises. 

− Cotisations sociales : la mission commune d'information sur les exonérations de cotisations 
sociales des commissions des Affaires sociales et des Finances de l'Assemblée nationale vient de 
remettre son rapport, dans lequel elle formule 23 propositions. 
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Jeudi 26 juin 2008 
− Santé : l'Observatoire national de la démographie des professionnels de santé préconise de 

privilégier l'incitation pour résoudre le problème de l'inégale répartition des professionnels de 
santé sur le territoire. 

− Industrie : les 71 pôles de compétitivité sont reconduits pour 3 ans, annonce le président de la 
République, M. Nicolas SARKOZY. 

− Emploi : le gouvernement présente la version définitive de son plan en faveur de l'emploi des 
seniors. 

− Jeux en ligne : M. Alain BAUER a remis au ministre du Budget, des Comptes publics et de la 
Fonction publique, M. Eric WOERTH, un rapport relatif aux jeux en ligne et aux menaces 
criminelles. 

 
Vendredi 27 juin 2008 
− Croissance : l'INSEE revoit légèrement à la baisse (0,5 %) la croissance au premier trimestre. 
− Santé : le ministre du Travail, M. Xavier BERTRAND, demande aux partenaires sociaux s'ils 

souhaitent négocier sur la réforme des services de "santé au travail", en charge de la médecine du 
travail. 

− LME : l'industrie mécanique dénonce le "saccage" par la "commission spéciale" du Sénat du 
volet délais de paiement de la future loi de modernisation de l'économie (LME).  

− ALD : le directeur général de l'UNCAM, M. Frédéric VAN ROEKEGHEM, retire ses propositions 
relatives aux affections de longue durée du plan d'économies qu'il suggère pour redresser les 
comptes de l'assurance maladie. 

 

INTERNATIONAL 

Lundi 23 juin 2008 
− ICANN : veut libéraliser l'accès aux noms de domaines sur Internet à partir de 2009. 

Mardi 24 juin 2008 
− Union européenne : Bruxelles met en garde contre un retour du protectionnisme dans le secteur 

postal. 

Mercredi 25 juin 2008 
− Union européenne : Bruxelles veut mettre en route la "société privée européenne" (SPE), "forme 

de société légère et flexible", valide dans tous les pays de l'UE et "spécialement conçue pour les 
PME". 

− Union européenne : le "paquet énergie-climat" sera le dossier prioritaire de la présidence 
française de l'Union européenne pour le ministère de l'Ecologie, indique M. Jean-Louis 
BORLOO. 

Jeudi 26 juin 2008 
− Union européenne : les compagnies aériennes vont devoir limiter leurs émissions de C02 à 

partir de 2012 et devront payer pour cette pollution, aux termes d'un accord trouvé entre les 
représentants des Etats membres et le Parlement européen. 

Vendredi 27 juin 2008 
− OMC : la France convoque un Conseil affaires générales spécial sur le cycle de négociations de 

Doha.  
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LA SEMAINE FINANCIERE 

 
FRANCE 

Lundi 23 juin 2008  
− Internet : l'ICANN veut libéraliser l'accès aux noms de domaines sur Internet à partir de 2009. 
− Sécurité fiscale : un rapport remis à Bercy avance une cinquantaine de propositions pour 

améliorer la sécurité juridique en matière fiscale.  
− PPP : la commission des Finances de l'Assemblée préconise la création d'un fonds d'aide aux 

petites et moyennes collectivités pour la réalisation de l'évaluation et des études préalables à la 
signature du futur contrat de partenariat.  

− GRTgaz : table sur 5 milliards d'euros d'investissements sur la période 2008-2017. 
− Renault : dix ans après sa création, le Technocentre de Renault reste le centre majeur dans la 

conception des nouveaux véhicules malgré l'internationalisation de l'ingénierie du groupe. 
− Dexia : trébuche en Bourse après l'octroi d'une ligne de crédit de 5 milliards de dollars à FSA, 

sa filiale américaine d'assurance d'obligations.  
− Crédit à la consommation : période de turbulence en vue pour le secteur du crédit à la 

consommation, selon un rapport réalisé par le cabinet de conseil en stratégie Oliver Wyman et 
l’EFMA. 

Mardi 24 juin 2008 
− FFSA : le chiffre d'affaires du secteur de l'assurance en France a baissé en 2007, selon les 

données de la FFSA.  
− Epargne : les mesures fiscales n'influent pas sur le montant de l'épargne mais sur sa structure, 

constate un rapport de la commission des Finances de l'Assemblée nationale. 
− SNCF : le conseil d'administration de la SNCF se penche demain sur le plan d'entreprise de 

l'opérateur ferroviaire, baptisé "Destination 2012". 
− Safran : le Groupe Safran fait évoluer ses structures. 
− Chantiers de l'Atlantique : Alstom vendra à Aker Yards sa participation de 25 % en mars 2010.  
− Wendel : sous le coup d’une enquête de l'Autorité des marchés financiers, Wendel nie toute 

irrégularité dans la prise de participation dans Saint-Gobain.  
− Bureau de vérification de la publicité : le BVP devient l'Autorité de régulation professionnelle 

de la publicité (ARPP). 

Mercredi 25 juin 2008 
− Sanofi Pasteur : prévoit d'investir 4 milliards d'euros dans son outil de production d'ici à 2015. 
− Carrefour : lance la transformation des supermarchés Champion en Carrefour Market. 
− Audiovisuel public : le président de la République Nicolas SARKOZY, a clarifié les orientations 

qu'il souhaitait donner au projet de loi qui doit être débattu à l'automne. 
− Cour des comptes : ne croit pas à un retour à l'équilibre des finances publiques en 2012 sans 

mesures structurelles supplémentaires.  

Jeudi 26 juin 2008  
− Mécénat : le projet de loi de modernisation de l'économie prévoit la création de fonds de 

dotation, destinés à attirer les financements privés pour des opérations d'intérêt général. 
− Les Mousquetaires : lancent un plan de modernisation de 200 millions d'euros et changent de 

nom. 
− Natixis : la Banque Fédérale des Banques Populaires (BFBP) et la Caisse Nationale des Caisses 

d'Epargne (CNCE) avancent 1 milliard d'euros supplémentaires à Natixis. 
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− Bouclier fiscal : près de 15 000 bénéficiaires du bouclier fiscal à 60 % ont reçu un chèque 
moyen de 16 100 euros au titre de l'exercice 2006. 

− Banques : les banques françaises ont bien résisté à la crise en 2007 mais l’activité reste marquée 
par une forte incertitude en 2008, selon le rapport annuel de la Commission bancaire. 

Vendredi 27 juin 2008 
− Clarins : la famille COURTIN-CLARINS va lancer une OPA sur les minoritaires pour retirer le 

groupe de la cote. 
− Carrefour : la débâcle du cours de bourse met son président du directoire sous pression. 
− L'Est Républicain : le Crédit Mutuel devient majoritaire au capital, mais la famille LIGNAC en 

conserve le contrôle opérationnel. Le Groupe Hersant Media conteste cette opération. 
 
INTERNATIONAL 

Lundi 23 juin 2008 
− Union européenne : Bruxelles présentera des actions concrètes dans son projet de Small 

Business Act pour l'Europe. 
− FBF : définit cinq grands axes de travail pour la future présidence française de l'Union 

européenne. 
− STX : le coréen STX se lance à l’assaut du norvégien Aker Yards pour former le leader mondial. 
− Oberthur Technologies : réorganise ses activités et crée une nouvelle division Identité. 

Mardi 24 juin 2008 
− Union européenne : la Commission européenne n'est "pas enthousiaste" pour le projet de 

taxation des opérateurs de téléphonie mobile et d'Internet. 
− NYSE Euronext : pose un premier pied au Moyen-Orient en acquérant 25 % de la Bourse de 

Doha. 
− Google : le groupe Internet va proposer aux annonceurs un nouveau service de mesure 

d'audience sur Internet. 

Mercredi 25 juin 2008 
− Barclays : l'Autorité d'investissement du Qatar (AIQ), Temasek (Singapour), China Development 

Bank (CDB) et la banque japonaise Sumitomo Mitsui souscrivent à l'augmentation de capital de 
Barclays. 

Jeudi 26 juin 2008  
− Havas : le groupe a annoncé avoir cédé 100 % du capital de l'agence américaine McKinney à 

ses dirigeants. 
− Air France-KLM : fret US : Air France-KLM écope d'une amende record de 350 millions de 

dollars pour entente sur les prix. 
− Fortis : lance un "plan des solvabilité" de plus de 8 milliards d'euros. 
− Lehman Brothers : la Bourse de Londres et Lehman Brothers créent une plate-forme de 

négociations. 
− Unicredit : prévoit de supprimer 9 000 postes en Europe de l'ouest. 

Vendredi 27 juin 2008 
− HSBC : présente son plan de développement 2010 pour ses activités de banque de détail, dans 

la continuité de son plan stratégique de 2005. 
− Microsoft : M. Bill GATES quitte définitivement Microsoft à un tournant difficile pour le groupe 

de Redmont. 
Dimanche 29 juin 2008 
− Siemens : 17000 suppressions d’emplois en vue chez Siemens. 
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LE CARNET DE LA SEMAINE 
 
LA SEMAINE POLITIQUE EN FRANCE 

− M. François d'ORCIVAL, président du comité éditorial du Groupe Valmonde, président du 
Syndicat professionnel de la presse magazine et d'opinion, élu à l'Académie des sciences 
morales et politiques. 

− M. Philippe RAVALET, administrateur de l'INSEE, conseiller technique au cabinet du Premier 
ministre, M. François FILLON, parmi les conseillers référendaires à la Cour des comptes 
nommés au tour extérieur. 

− La danseuse et chorégraphe de danse contemporaine Dominique HERVIEU a récemment été 
nommée directrice du Théâtre national de Chaillot. 

− Mme Martine MARIGEAUD, ancienne directrice de l'administration générale du ministère de la 
Culture, présidera le CA de l'Institut régional d'administration de Metz. 

− M. Serge BARCELLINI, contrôleur général des armées, est chargé de coordonner l'ensemble des 
initiatives prévues pour le 90ème anniversaire de l'Armistice de 1918. 

− M. Vincent SOETEMONT, secrétaire général de la CNAMTS, devient sous-directeur des 
ressources humaines de la direction des personnels et de l'adaptation de l'environnement 
professionnel, au ministère de l'Economie. 

− M. Ahmed CHARAÏ, directeur de recherche au CNRS, doyen de la faculté des sciences et 
techniques de l'Université Paul Cézanne-Aix-Marseille III, serait nommé recteur de l'Académie 
d'Amiens. 

− M. Jean-Marc GERMAIN, directeur général des services de la ville de Lille, dirigera le cabinet 
de Mme Martine AUBRY à la présidence de Lille Métropole Communauté urbaine. 

− M. Gérard DUMONT, conseiller général des établissements de santé, a été nommé directeur 
général des services de la ville de Lille.  

− M. Franck RIESTER, député de Seine-et-Marne, maire de Coulommiers, se voit confier 
l'animation du groupe de travail UMP à l'Assemblée nationale "création et Internet". 

− Mme Catherine DELMAS-COMOLLI, nommée préfet du Cher, est remplacée comme préfet des 
Ardennes par M. Jean-François SAVY, préfet des Hautes-Alpes. 

− L'ancien ministre Catherine VAUTRIN, député (UMP) de la Marne, succèdera à l'ancien 
ministre Marc-Philippe DAUBRESSE, député (UMP) du Nord, à la vice-présidence de 
l'Assemblée nationale. 

− M. Jean-François KRAFT, préfet, directeur de l'administration à la direction générale de la 
sécurité extérieure du ministère de la Défense, est nommé préfet, secrétaire général de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 

− M. Alain PERRET, préfet délégué pour la sécurité et la défense auprès du préfet de la région 
Nord-Pas-de-Calais, devient directeur de la défense et de la sécurité civiles, haut fonctionnaire 
de défense au ministère de l'Intérieur. 

− M. Jean-Marc LE GARS, président du tribunal administratif de Nice, est nommé conseiller d’Etat 
en service ordinaire et se voit confier la présidence de la Cour administrative d’appel de Lyon. 

− Mme Anne-Sylvie SCHNEIDER, déléguée générale à l'information de la Ville de Paris, prend la 
direction de l'information et de la communication de cette ville. 

− Mme Nicole KLEIN, préfet délégué pour l'égalité des chances auprès du préfet de la région 
Nord-Pas-de-Calais, a été nommée préfet des Hautes-Alpes. 

− M. Charles GUENE, sénateur (UMP) et conseiller général de la Haute-Marne, a été nommé 
parlementaire en mission auprès de M. Michel BARNIER, ministre de l'Agriculture et de la 
Pêche. 
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− M. Francis VUIBERT, secrétaire général de la préfecture de Seine-et-Marne, et Mme Yvette 
MATHIEU, directrice générale des services de la ville de Nancy, sont nommés préfets délégués 
pour l’égalité des chances respectivement auprès des préfets des régions Rhône-Alpes, et Nord-
Pas-de-Calais. 

− M. Jean CHARBONNIAUD, préfet, conseiller chargé de l'administration territoriale, de la 
sécurité civile, des professions réglementées et des jeux au cabinet de Mme Michèle ALLIOT-
MARIE, place Beauvau, a été nommé préfet de la Manche. Il remplace M. Jean-Louis FARGEAS, 
nommé préfet des Côtes-d'Armor en remplacement de M. Philippe REY, nommé préfet des 
Pyrénées-Atlantiques. M. REY remplace M. Marc-Hervé CABANE, qui s'est vu confier la 
préfecture de Maine-et-Loire où il succède à M. Jean-Claude VACHER, admis à faire valoir ses 
droits à la retraite. Par ailleurs, M. Eric FREYSSELINARD, administrateur civil, directeur du 
cabinet de M. Roger KAROUTCHI, secrétaire d'Etat chargé des Relations avec le Parlement, a été 
nommé préfet délégué pour l'égalité des chances auprès du préfet de l'Essonne Il succède à 
M. Alain ZABULON, préfet nommé préfet de la Corrèze en remplacement de M. Philippe 
GALLI, qui s'est vu confier la préfecture de Loir-et-Cher. 

− M. Michel PINAULT, conseiller d'Etat, président de la 9ème sous-section du contentieux du 
Conseil d'Etat, président du CA du CREDOC,,a été nommé président de la section de 
l'administration du Conseil d'Etat. 

− M. Jean-François HORY, ancien président du Mouvement des radicaux de gauche,, ancien 
député européen, a été nommé conseiller d'Etat au tour extérieur.  

− Le général d'armée aérienne (CR) Bernard NORLAIN, ancien PDG de Sofema Groupe, a été 
nommé président du Comité d'études de défense nationale et directeur de la Revue de Défense 
nationale et Sécurité Collective. 

− L'écrivain et critique d'art Edouard VALDMAN sera candidat le 6 novembre prochain au fauteuil 
du cardinal Jean-Marie LUSTIGER à l'Académie française. 

− Mme Malika BERAK, conseiller des affaires étrangères, ambassadeur à Bahreïn, devient 
ambassadeur à Oman. 

− Le Conseil constitutionnel invalide l'élection de la députée socialiste d'Eure-et-Loir Françoise 
VALLET. 

− M. Pierre BESNARD, sous-préfet de Montbard, devient secrétaire général de la préfecture de 
l'Aveyron. 

− Mme Carola ARRIGHI de CASANOVA, magistrat, sous-directeur du droit économique à la 
direction des affaires civiles et du Sceau, devient substitut du procureur général près la cour 
d'appel de Paris. 

− M. Nicolas PEJU, directeur de la communication à la Fédération hospitalière de France, intègre 
le cabinet du directeur général de l'Assistance Publique-Hôpitaux de Paris en tant que conseiller 
en charge des dossiers stratégiques. 

− M. André PEZZIARDI, magistrat à la chambre régionale des comptes de Rhône-Alpes a été 
nommé au poste d'inspecteur général des services de la ville de Nice. 

− Le général Alain GIORGIS, chef du SIRPA Gendarmerie, va se voir confier le commandement 
de la Force de Gendarmerie mobile et d'intervention. 

− Mme Anne-Marie BATUT, président de chambre à la Cour d'appel de Chambéry, devrait être 
nommée avocat général à la Cour de cassation. 

− Mme Jacqueline SILL, président du tribunal administratif de Rouen, présidera le tribunal 
administratif de Grenoble. 

− M. François PENY, sous-préfet de Meaux, devrait être nommé directeur général des services de 
la Vienne. 
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− Mme Emmanuelle MIGNON, directrice de cabinet du Président de la République, est chargée 
de coordonner les Etats généraux de la Presse. 

− Le président de la République Nicolas SARKOZY confie à Me Jean-Michel DARROIS, associé au 
cabinet d'avocats Darrois Villey Maillot Brochier et Associés, une mission sur les modalités de la 
création en France d'une grande profession du droit. 

− M. Jean-Yves BERTHAULT, conseiller des affaires étrangères, nommé consul général à Tanger. 
− Mme Nathalie BIQUARD, directrice générale adjointe des services de la ville et de la 

Communauté urbaine de Strasbourg, se verrait confier la sous-direction des ressources et des 
réseaux à la direction des finances de la Ville de Paris. 

− M. Cédric JURGENSEN, administrateur des services de l'Assemblée nationale, a été élu à la 
présidence de l'Association des administrateurs de cette assemblée. 

− M. Paul BOULVRAIS, sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de la région Provence-
Alpes-Côte d'Azur, préfet des Bouches-du-Rhône, devient sous-préfet de Millau. 

− Le décret portant nomination au CA de Radio France Internationale de M. Alain de 
POUZILHAC, PDG de la société Audiovisuel extérieur de la France, au titre de représentant de 
l'Etat est paru samedi au "Journal officiel". De même, Mme Christine OCKRENT, directrice 
générale déléguée de la société Audiovisuel extérieur de la France a été nommée membre du 
CA de RFI en qualité de représentant de l'Etat.  

 

LA SEMAINE ECONOMIQUE, SOCIALE ET FINANCIERE EN FRANCE 

Semaine du lundi 23 juin 2008 au dimanche 29 juin 2008 
− M. Bernard CHAMBON, directeur général adjoint de Rhodia, chargé de la communication, de 

la sûreté et du développement durable, vient d'être élu président de l'Union des industries 
chimiques-UIC. 

− M. Georges RIFFARD, jusqu'alors délégué général, est nommé président de l'Association pour 
l’insertion sociale et professionnelle des personnes handicapées-ADAPT. 

− M. Patrick RICARD, président-directeur général du groupe Pernod Ricard, sera nommé 
président du conseil d’administration.  

− M. Pierre PRINGUET, actuel directeur général délégué, sera nommé directeur général du 
groupe Pernod Ricard. 

− M. Christian BAFFY, ancien président de la Fédération française du bâtiment-FFB, est élu à la 
présidence d'Immobilière 3F. 

− M. Jean-Marc ROUBAUD, député (UMP) du Gard, membre du conseil d'administration de 
Radio France Internationale-RFI, maire de Villeneuve-lès-Avignon, a été nommé coprésident du 
groupe d'études parlementaire sur la presse. 

− M. Jean-Michel TEXIER, ancien président du groupe Pizza Pino, qui a dirigé la filiale française 
de Lufthansa Sky Chefs puis le groupe Clininvest, a été nommé président du directoire du 
groupe de restauration Frères Blanc.  

− M. Jean-Paul BAUDECROUX, président du Syndicat professionnel des radios indépendantes et 
des nouvelles télévisions-SPRINT, fondateur et premier actionnaire de NRJ Group, a été élu 
président et directeur général du groupe radiophonique. 

− M. Marc PALLAIN, a vu ses fonctions de président du directoire de NRJ Group prendre fin à la 
suite de la modification du mode de gouvernance du groupe. 

− M. Christian BIMES, président de la Fédération française de tennis, directeur délégué à la 
présidence de TF1, en charge des dossiers de stratégie et de développement, et président de TF1 
Entreprises, quitte TF1. 
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LA SEMAINE ECONOMIQUE, SOCIALE ET FINANCIERE INTERNATIONALE 

Semaine du lundi 23 juin 2008 au dimanche 29 juin 2008 
− M. Benoît TIERS, directeur des systèmes d'information du groupe Areva, est nommé président 

de l'Association européenne de l'outsourcing (European Outsourcing Association-EAO). 
− M. Bruno SÄLZER, ancien président de Hugo Boss, prend la présidence du groupe de prêt-à-

porter allemand Escada. 
− M. Xavier LARNAUDIE-EIFFEL, directeur général adjoint, chargé de l'international, et membre 

du comité exécutif de CNP Assurances, est élu président de la commission "Vie" du Comité 
européen des assurances-CEA. 

− M. Marcus STARKE quitte ses fonctions de president et chief executive officer de Wunderman 
EMEA. 

− M. Laurent LACASSAGNE, président-directeur général de Pernod Ricard Pacific, est nommé 
président-directeur général de Pernod Ricard Europe. 

− M. Jean-Christophe COUTURES, directeur général de Jinro Ballantine’s Company en Corée, est 
nommé au poste de président-directeur général de Pernod Ricard Pacific. 

− M. Alain BARBET, "chief executive officer" de Pernod Ricard USA, est nommé président-
directeur général de Pernod Ricard Americas. 

− M. Paul DUFFY, jusqu'alors directeur général d’Irish Distillers Group. Est nommé président-
directeur général de Pernod Ricard USA.  

− M. Alexandre RICARD, directeur général de Pernod Ricard Asia Duty Free, est nommé 
président-directeur général d’Irish Distillers. 

− M. Bill GATES, le fondateur historique de Microsoft, quitte définitivement la société, s'il perd 
tout rôle exécutif, il conserve néanmoins le seul mandat qui était encore sien, celui de président 
du conseil d'administration et reste également le premier actionnaire du groupe, avec environ 
8,7 % du capital.  

− M. Viktor ZOUBKOV, ancien Premier ministre, premier vice-Premier ministre russe, a été élu 
président du conseil d'administration de Gazprom. 
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LA SEMAINE EN CHIFFRES 

 

LES SONDAGES 

Semaine du lundi 23 juin 2008 au dimanche 29 juin 2008 
− Environnement : constitue pour 63 % des Français la première priorité de la présidence 

semestrielle de l'Union européenne que Paris prendra le 1er juillet, indique un sondage TNS 
Sofres diffusé le 24 juin. 

− Immigration : 42 % des Français estiment que le gouvernement en fait trop en matière de 
protection sociale pour intégrer les immigrés, contre 26 % d'un avis contraire, selon un sondage 
Opinionway publié le 27 juin par "Le Figaro".  

− Popularité : 63 % des Français considèrent que la politique économique du gouvernement est 
"mauvaise", selon un sondage BVA France Inter et "Les Echos" .Par ailleurs, interrogés sur la 
présidence française de l'Union européenne à partir du 1er juillet, 61 % ne font pas confiance à 
M. SARKOZY pour favoriser la croissance économique en Europe.  

 

LA SEMAINE ECONOMIQUE, SOCIALE ET FINANCIERE EN FRANCE 

 
Semaine du lundi 23 juin 2008 au dimanche 29 juin 2008 
− Salaires : les salaires de base ont progressé l'an dernier de 2,6 % hors primes et heures 

supplémentaires, mais cette moyenne cache des disparités et mieux valait travailler dans le BTP 
(1,3 million de salariés) que dans la presse ou l'audiovisuel (221 000 salariés), indique une grille 
publiée le 23 juin. Cette grille des conventions regroupées pour l'information statistique (CRIS) 
est établie par la Direction des études du ministère du Travail (DARES). 

− PMI : l'indice composite PMI, qui synthétise l'activité des secteurs des services et manufacturier, 
est passé de 51,3 points en mai à 49,1 points en juin, soit son niveau le plus bas depuis cinq 
ans, selon une première estimation. 

− Consommation des ménages : a rebondi de 2 % en mai, enregistrant sa plus forte hausse 
mensuelle depuis janvier 2004 après deux mois de baisse consécutifs. Un chiffre rassurant mais 
qui pourrait ne pas suffire à soutenir la croissance française dans les prochains mois. Si les 
dépenses de consommation en produits manufacturés, qui représentent environ un quart de la 
consommation des ménages en France mais constituent un bon indicateur de la tendance 
générale, ont fortement progressé en mai, elles avaient toutefois baissé les deux mois précédents 
(-0,9 % en avril, -1,0 % en mars), relativise l'INSEE. 

− Assurance chômage : a légèrement amélioré ses prévisions de redressement financier, tablant 
sur un déficit cumulé à 4,89 milliards d'euros fin 2008, et elle s'attend à une baisse du chômage 
(-80 000 chômeurs) moins importante que prévu. Dans sa note d'équilibre technique, l'Unedic 
anticipe désormais un excédent courant de 4,699 milliards d'euros à la fin de l'année (contre 
4,602 milliards euros prévu en mars), ce qui réduirait son déficit accumulé lors des récentes 
années de crise à 4,89 milliards d'euros, moitié moins que fin 2007. Les allocations des quelque 
1,7 million de chômeurs indemnisés par les Assedic vont être revalorisées de 2,5 % à compter 
du 1er juillet, a-t-on appris auprès du régime d'assurance chômage. 

− Moral des industriels : est resté stable en juin, l'indice qui le mesure se maintenant à 102 points 
après le "net fléchissement" observé en mai, sans toutefois rassurer les analystes qui anticipent 
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un ralentissement voire une baisse de la production. Le moral des industriels avait chuté de 
quatre points en mai et de deux points en avril, selon l'INSEE. 

− Logements : les mises en chantier de logements ont de nouveau fortement baissé entre mars et 
mai, de 21,6 % à 83 166 unités, et les permis de construire de 19,9 %, à 112 933 unités, a 
annoncé le ministère de l'Ecologie et du Logement. 

− Allocations chômage : seront revalorisées à compter du 1er juillet de 2,5 %, un niveau inférieur 
à l'inflation, ont décidé le patronat et les syndicats gérant l'Unedic, à un moment où les finances 
du régime d'assurance chômage s'améliorent mais restent déficitaires. Cette revalorisation 
concerne quelque 1,7 million de demandeurs d'emploi indemnisés par les Assedic. La hausse 
annoncée est inférieure à l'inflation, qui devrait atteindre 3,2 % en 2008 selon l'INSEE, ainsi 
qu'à la revalorisation du SMIC (+3,2 % en 2008 sans coup de pouce). L'indemnisation 
moyenne avoisine 1000 euros nets par mois, mais tous les chômeurs ne sont pas indemnisés par 
les Assedic. 

− Conjoncture économique : l'économie française devrait résister en 2008 avec une croissance de 
1,8 % en 2008, amputée toutefois par la crise de l'immobilier, le coût des matières premières et 
le ralentissement mondial, a estimé l'assureur-crédit Euler Hermes SFAC. Le produit intérieur 
brut (PIB) devrait ralentir à +1,8 % en 2008 et +1,4 % en 2009, selon les prévisions du groupe.  

− Faillites : le nombre de défaillances d'entreprises jugées est en hausse de 6,7 % en 2007 par 
rapport à 2006, plombé notamment par le secteur de la construction, a indiqué l'Insee. Sur 
l'ensemble de l'année, le nombre de défaillances d'entreprises s'établit à 43.048 contre 40.341 
en 2006. 

− Prix agricoles : les prix des produits agricoles à la production en France sont en repli en mai, 
avec une baisse de -2,7 % sur un mois, tout en restant supérieurs de 16,7 % sur un an, a indiqué 
l'Insee. Les prix des céréales sont en retrait pour le second mois consécutif (-8,6 % sur un mois), 
particulièrement le blé (-10,3 %) devant la perspective d'une récolte mondiale abondante en 
2008/2009, a précisé l'Insee.  

− Chômage : la ministre de l'Economie Christine LAGARDE, a "pris note" de "la stabilisation 
globale du nombre de chômeurs", après l'annonce d'une hausse fin mai des inscrits à l'ANPE en 
catégorie 1 (+5 400 chômeurs). Elle a relevé que le nombre de demandeurs d'emploi inscrits 
catégorie 1, 2 et 3 hors activités réduites avait en revanche diminué de 7 100 personnes. 

− Moral des ménages : le moral des ménages a encore chuté de quatre points en juin, à son 
niveau le plus bas depuis 1987, en données corrigées des variations saisonnières, a annoncé 
l'Insee. L'indicateur résumé qui le mesure s'est établi à -46 contre -42 en mai (révisé à la hausse) 

− CAC 40 : la part de femmes au sein des conseils d'administration des sociétés faisant partie de 
l'indice boursier CAC 40 a franchi pour la première fois le seuil des 10 % en 2008, s'établissant 
à 10,2 %, selon une étude de l'agence CapitalCom.  

 

LA SEMAINE ECONOMIQUE, SOCIALE ET FINANCIERE INTERNATIONALE 

Semaine du lundi 23 juin 2008 au dimanche 29 juin 2008 
− Irlande : l'économie irlandaise va plonger dans la récession cette année, pour la première fois 

depuis 25 ans, prévient l'un des instituts les plus réputés du pays, l'Economic and social 
research institute (ESRI), dans son bulletin trimestriel de conjoncture. L'ESRI prévoit désormais 
une baisse de 0,4 % du produit intérieur brut (PIB) irlandais en 2008, alors qu'il tablait sur une 
croissance de 1,8 % dans ses précédentes prévisions publiées en mars. L'Institut de recherche 
économique et sociale attend par ailleurs une baisse de 0,4 % du produit national brut (PNB), 
mesure préférée du gouvernement pour évaluer la performance économique du pays, car il 
exclut les bénéfices réalisés par les très nombreuses entreprises étrangères installées dans l'île. 
L'ESRI tablait auparavant sur une croissance de 1,6 % du PNB.  
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− Allemagne : le moral des chefs d'entreprise allemands a nettement fléchi en juin, conséquence 
du prix élevé du pétrole, selon le baromètre de l'institut Ifo. Alors que les analystes interrogés 
par Dow Jones Newswires tablaient sur un recul à 102,3 points, l'indice est ressorti à 101,3 
points, au plus bas depuis 18 mois. L'indice "s'est nettement refroidi", constate l'institut. 

− Zone euro : l'indice composite PMI de la zone euro, qui synthétise l'activité des secteurs des 
services et manufacturier, a baissé plus que prévu en juin, reflétant une diminution de l'activité 
pour la première fois depuis cinq ans. L'indice PMI s'est établi à 49,5 points, après 51,1 points 
en mai, selon l'estimation de la société Markit et de la Royal Bank of Scotland (RBS). C'est son 
plus bas niveau depuis juin 2003. 

− OCDE : les investissements directs étrangers (IDE) en provenance des pays de l'OCDE ont 
grimpé de 50 % en 2007, pour atteindre le montant record de 1 820 milliards de dollars, a 
indiqué l'organisation qui s'attend toutefois à un reflux en 2008. 

− Richesse dans le monde : le monde comptait pour la première fois plus de dix millions de 
millionnaires en dollars en 2007, hors résidence principale, soit 6 % de plus qu'en 2006, selon 
une étude publiée par Merrill Lynch et Capgemini. 

− Santé : la part des dépenses de santé (publiques et privées) dans le produit intérieur brut (PIB) 
est restée stable en 2006 dans les pays de l'Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE), à un peu moins de 9 %, a indiqué l'OCDE.  

− Agriculture : les aides aux agriculteurs de l'OCDE se sont élevées à 188 milliards d'euros en 
2007, soit 23 % des recettes agricoles, en baisse par rapport à 2005 et 2006. 

− Etats-Unis : les dépenses de consommation des ménages ont progressé de 0,8 % en mai par 
rapport à avril aux Etats-Unis, tandis que leurs revenus augmentaient de 1,9 %, dopés par les 
premiers chèques du plan de relance budgétaire. C'est la plus forte hausse des revenus depuis 
septembre 2005 et la plus vigoureuse augmentation des dépenses depuis novembre 2007. Les 
analystes tablaient sur une hausse de 0,7 % des dépenses et de 0,4 % des revenus. 

− Zone euro : l'indice de confiance économique en zone euro a fortement reculé en juin, à son 
plus bas niveau depuis trois ans, dans un contexte inflationniste marqué par la flambée des prix 
de l'énergie. Il a reculé de 2,7 points à 94,9 points, un niveau jamais atteint depuis mai 2005. 
Les économistes interrogés Dow Jones Newswires s'attendaient à un recul moindre, à 96 points. 

 
LES TEXTES DE REFERENCE 

Semaine du lundi 23 juin 2008 au dimanche 29 juin 2008 
− OGM : la loi n° 2008- 595 du 25 juin 2008 relative aux organismes génétiques modifiés est 

publiée au "JO" du 27 juin. 
− Travail : le loi n° 2008- 596 du 25 juin 2008 portant modernisation du marché du travail est 

publiée au "JO" du 27 juin.  
− Codéveloppement : un décret (n°2008-613) relatif au livret d'épargne pour le codéveloppement 

est paru au "JO" du 28 juin. 
− SMIC : le décret (n°2008-617) portant relèvement du SMIC au 1er juillet a été publié au "JO" du 

28 juin. 
− Propriété intellectuelle : deux décrets (n°2008-624 et n°2008-625) modifiant le code de la 

propriété intellectuelle ont été publiés le 29 juin au "JO".  
− IEG : un décret (n°2008-627) relatif au régime de retraite et d'invalidité du personnel des 

industries électriques et gazières (IEG) à compter du 1er juillet a été publié au "JO" du 29 juin.  
− Santé : un décret (n°2008-628) relevant le plafond des ressources prises en compte pour 

l'attribution de la protection complémentaire en matière de santé est également paru le 29 juin 
au "JO" : il porte ce plafond à 7446,64 euros par an pour une personne seule à compter du 1er 
juillet.  
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LA SEMAINE POLITIQUE 

 
La semaine parlementaire a été profondément marquée par l'adoption, en première lecture au 
Sénat, du projet de réforme des institutions de la Vème République, dans une version très différente 
de celle issue des travaux des députés. Parallèlement, le président de la République Nicolas 
SARKOZY présentait ses projets pour l'avenir de l'audiovisuel public. Dans les partis politiques, 
notamment à gauche, on prépare les congrès. Les grands ténors du Parti socialiste dévoilaient leur 
contribution au Congrès de Reims, tandis que les communistes arrêtaient l'ordre du jour de leur 
rendez-vous du mois de décembre. Plus à gauche encore, le nouveau parti de M. Olivier 
BESANCENOT tenait sa première réunion nationale. 

La visite du chef de l'Etat en Israël, la préparation des rencontres à l'OMC et les suites du Conseil 
européen ont été les principaux événements de cette semaine diplomatique. 

 

FRANCE 

Le Sénat modifie largement le projet de loi de 
réforme des institutions 

Le Sénat repasse cette semaine la main à l’Assemblée nationale après avoir adopté, dans la nuit de 
mardi à mercredi, le texte de réforme des institutions que la chambre haute a largement modifié. Le 
projet de loi va être soumis pour une deuxième lecture par les députés à partir du 1er juillet en 
commission et du 8 juillet en séance plénière.  

En début de semaine dernière, le Sénat avait créé la surprise en refusant d'inscrire la 
reconnaissance des langues régionales dans la Constitution, revenant sur une disposition votée en 
ce sens à la quasi-unanimité par les députés en première lecture. Par 216 voix contre 103, ils ont 
adopté, contre l'avis du gouvernement et de la commission des Lois, un amendement supprimant 
cette référence.  

Au terme d'un long débat, la Haute Assemblée a aussi adopté en l'encadrant davantage encore 
qu'à l'Assemblée, le principe d'un référendum d'initiative populaire. Selon le texte de l'Assemblée, 
un référendum peut être organisé à l'initiative d'un cinquième des membres du Parlement soutenue 
par un dixième des électeurs. Les sénateurs ont ajouté un seuil minimum de participation des 
électeurs -- qui sera fixé par une loi -- pour que le texte soumis à référendum puisse être adopté. De 
plus, selon un amendement voté à l'instigation de M. Michel CHARASSE (RDSE), une proposition 
rejetée par référendum ne peut être à nouveau présentée avant deux ans.  

Les sénateurs ont en outre entériné, en en modifiant légèrement la rédaction, l'interdiction pour un 
président de la République "d'exercer plus de deux mandats consécutifs". De même, ils ont 
modifié les modalités du droit de veto des parlementaires, à une majorité des 3/5èmes, sur les 
nominations les plus importantes du chef de l'Etat. Les députés avaient prévu que le président de la 
République demande, avant de procéder à ces nominations, l'avis de la "réunion des deux 
commissions permanentes compétentes de chaque assemblée". Le Sénat refusant d'être minoritaire 
dans cette instance, il a préféré que l'avis soit donné par une commission mixte paritaire composée 
en nombre égal de sénateurs et de députés. En cas de désaccord, la commission pourra exercer un 
veto sur la nomination en s'exprimant en ce sens à une majorité des 3/5èmes de suffrages 
exprimés. 
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Refusant de modifier le droit de grâce comme le souhaitait le président, tous les partis, ont adopté 
un amendement présenté par les radicaux de gauche, supprimant l'article 6 du projet de loi. Cet 
article, approuvé par les députés, mettait fin aux traditionnelles remises de peine collectives du 14 
juillet et n'accordait au président de la République qu'un "droit de grâce à titre individuel". Les 
sénateurs ont rétabli tel quel le dispositif actuel (article 17 de la Constitution).  

Le Sénat a en outre adopté, contre l'avis du gouvernement, un amendement socialiste visant à 
inscrire dans la Constitution le principe de "la liberté, du pluralisme et de l'indépendance des 
médias".  

Une disposition ajoutée au texte par les députés et dont plusieurs associations de défense des droits 
de l'Homme craignaient qu'elle permette "la mise en place d'une juridiction d'exception pour les 
étrangers" a été supprimée. La mesure votée par l'Assemblée à l'instigation du président de la 
commission des Lois l'UMP Jean-Luc WARSMANN, autorisait le législateur à transférer des "blocs 
de compétence" à telle ou telle juridiction, l'administrative ou la judiciaire, pour éviter que certains 
dossiers passent de l'une à l'autre.  

Les sénateurs ont en outre voté un amendement fixant le nombre de sénateurs dans la Constitution 
à 348.  

Lundi dernier, le Sénat avait adopté plusieurs dispositions revalorisant le travail parlementaire. Les 
projets de loi seront désormais examinés dans la version de la commission (hormis le budget et le 
budget de la Sécu) et non plus, comme actuellement, dans la version initiale du 
gouvernement. La majorité a fait deux nouvelles concessions à la gauche en acceptant de 
supprimer du texte deux dispositions, l’une permettant d'étendre aux présidents des assemblées 
une prérogative réservée au gouvernement, qui peut juger irrecevable une proposition de loi ou un 
amendement ; la seconde autorisant le président de l'une des deux chambres à saisir le Conseil 
d'Etat pour qu'il donne son avis sur les propositions de lois. Par ailleurs, droite et gauche sont 
encore tombées d'accord pour rallonger les délais impartis pour l'examen des textes et augmenter 
de 6 à 8 le nombre des commissions dans les chambres.  

Enfin, le dernier jour d’examen, allant contre la volonté du gouvernement, le Sénat a supprimé le 
droit, pour les anciens présidents de la République, de siéger automatiquement au Conseil 
constitutionnel. La disposition ne s'applique pas aux deux anciens présidents siégeant au Conseil 
constitutionnel, Valéry Giscard d'ESTAING et Jacques CHIRAC. Les sénateurs ont auparavant 
débaptisé le Conseil en Cour constitutionnelle, à la demande de M. BADINTER et contre l'avis de 
la garde des Sceaux. Un amendement au projet de loi de réforme des institutions renommant les 
Sages du Palais-Royal a été voté à l'unanimité des sénateurs, UMP, centristes et socialistes.  

A une courte majorité (27 voix contre 22), la Haute Assemblée a adopté, contre l'avis du 
gouvernement, un amendement de M. HYEST permettant d'utiliser le 49-3 "sur tout texte", mais 
"après consultation de la conférence des présidents de l'Assemblée nationale". Le texte, entériné 
par les députés, prévoyait de restreindre ce dispositif aux budgets de l'Etat et de la Sécurité Sociale 
ainsi qu'à "un autre texte par session".  

Le gouvernement a cependant fait un geste vers les 30 centristes et les 7 Radicaux de gauche en 
acceptant un amendement proposé par le sénateur du Tarn-et-Garonne Jean-Michel BAYLET qui 
modifie la rédaction de l’article 24 en reconnaissant "des droits spécifiques aux groupes 
d'opposition ainsi qu'aux groupes minoritaires".  

En outre, le Sénat a ajouté, contre l'avis du gouvernement, une disposition prévoyant qu'une 
proposition de loi votée par une assemblée devra obligatoirement être examinée par l'autre 
chambre, selon un amendement de M. Christian COINTAT, sénateur (UMP) représentant les 
Français établis hors de France, auquel tous les groupes ont apporté leur soutien en déplorant que 
certains textes, votés à l'instigation des parlementaires par une chambre, soient abandonnés en 
n'étant pas inscrits par le gouvernement à l'ordre du jour de la seconde.  
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Les sénateurs ont aussi voté en faveur d’une réécriture de l'article du projet consacré à la fixation 
de l'ordre du jour de chaque assemblée. Le projet prévoit que deux semaines sur quatre soient 
réservées au gouvernement. Les députés y ont ajouté une semaine consacrée au contrôle du 
gouvernement. Les sénateurs l'ont supprimée et prévu deux semaines sur trois pour le 
gouvernement et un jour de séance par mois aux groupes d'opposition. 

Ils ont également supprimé par 297 voix contre 7, un amendement introduit par les députés 
rendant obligatoire un référendum pour une adhésion éventuelle de la Turquie à l'Union 
Européenne. Ils ont ainsi confirmé un premier vote en ce sens en commission des Lois lors d'un 
examen préparatoire du projet de loi il y a une dizaine de jours.  

Enfin, avant de voter le texte, le Sénat a modifié la réforme du Conseil supérieur de la magistrature 
prévue dans le projet de loi tel qu'adopté en première lecture par les députés. Le Sénat a rétabli la 
parité entre magistrats et personnalités extérieures quand le CSM statue comme conseil de 
discipline. Il n'a en revanche pas modifié l'équilibre quand le CSM statue en manière de 
nominations où les magistrats seront minoritaires (7) face aux personnalités extérieures (8). Le Sénat 
a également modifié les nominations de personnalités qualifiées au CSM en supprimant celles qui 
devaient être nommées par le Défenseur des droits des enfants et le président du conseil 
économique et social et la présence d'un "professeur des université". Le président de la 
République, le président de l'Assemblée nationale, le président du Sénat désignent chacune deux 
personnalités selon la version du Sénat. La garde des Sceaux a accepté cette modification mais en 
la sous-amendant. Le reste de la réforme qui prévoit que le CSM ne sera plus présidé par le chef de 
l'Etat n'a pas été modifié. 

Fossé élargi 

Les profondes modifications apportées au texte rendent très délicate la majorité requise des 3/5èmes 
au Congrès du Parlement. Le fossé s'est notoirement élargi à la fois entre députés et sénateurs de la 
majorité et entre opposition et majorité. Le gouvernement et l'UMP vont devoir négocier pour 
rapprocher les points de vue. "On a voté le texte comme nous l'entendions", a lancé lors du débat 
le président UMP de la commission des lois Jean-Jacques HYEST. Le porte-parole du gouvernement 
Luc CHATEL, a quant à lui affirmé qu'il ne fallait "pas dramatiser" les divergences entre députés et 
sénateurs. "Cela fait partie du débat parlementaire", a-t-il déclaré devant la presse, lors du compte-
rendu du Conseil des ministres. "Le Sénat a joué son rôle en apportant un certain nombre 
d'amendements" au projet de loi, a-t-il affirmé. 

Congrès de Reims : Mme Ségolène ROYAL 
veut rassembler pour "combattre et 
proposer" 

Plusieurs grandes figurent du Parti socialiste présentaient la semaine dernière leur contribution au 
prochain Congrès de Reims qui décidera en novembre du nom du successeur de M. François 
HOLLANDE à la tête du PS. Ce week-end, c'était au tour de Mme Ségolène ROYAL de prendre la 
parole, transformant la présentation de sa contribution en "premier grand rassemblement contre la 
politique" de M. Nicolas SARKOZY. 

Mme Ségolène ROYAL veut rassembler pour "combattre et proposer"  

"Il avait promis la rupture. La France subit une déchirure", a-t-elle lancé devant plus d'un millier de 
militants survoltés scandant son prénom. L'ancienne candidate à la présidentielle a évoqué 
"l'insupportable perspective" de la privatisation d'Areva et EDF. "Non, Nicolas SARKOZY, vous 
n'avez pas le droit de privatiser pour vos amis financiers, ceux que vous avez besoin de remercier 
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pour leur connivence pendant la campagne présidentielle !", a-t-elle accusé. "Vous n'avez pas le 
droit de donner à vos amis Bouygues, Bolloré, Lagardère, vous n'avez pas le droit de donner non 
seulement les médias mais vous n'avez pas le droit de donner le patrimoine énergétique des 
Français", a-t-elle martelé. Mme ROYAL a aussi fustigé à plusieurs reprises le "système prédateur de 
Nicolas SARKOZY", opposant la "France des Falcon" (avion fabriqué par Dassault, ndlr) à celle des 
salariés "au pouvoir d'achat confisqué". 

Remerciant les "plus de 3 000" personnes "coauteurs de cette contribution" sur son site web, elle a 
appelé à un congrès "utile et serein" et décliné les sept "piliers" de son texte intitulé "combattre et 
proposer". Le numéro deux du PS François REBSAMEN a résumé les "quatre révolutions du texte" : 
"mettre l'économie au service de l'homme, faire la révolution écologique, mettre en place un Etat 
préventif et la révolution démocratique jusqu'au bout". La contribution prône notamment une 
"révolution fiscale", avec prélèvement à la source et fusion de l'impôt sur le revenu et de la CSG ou 
encore la suppression des niches fiscales. La présidente de Poitou-Charentes s'est aussi prononcée 
en faveur d'un mandat unique pour les parlementaires et a appelé à "repenser sans tabou" la 
sécurité sociale et à "bâtir un système de retraites transparent". 

Se voulant rassembleuse et consensuelle pour le PS, Mme ROYAL a assuré : "vous n'entendrez de 
ma bouche aucune chose désagréable, polémique, aucune petite phrase. Je vois les choses, je les 
entends, je les subis". "J'ai beaucoup donné mais j'ai beaucoup reçu". Elle a d'ailleurs invité les 
membres du PS "à nous rejoindre et à se rassembler. Ils seront les bienvenus le moment venu". 
Mme ROYAL a également appelé à la rejoindre "les déçus du sarkozysme, tous les démocrates". Se 
qualifiant de "régionaliste", elle a lancé un appel à peine voilé aux barons locaux Gérard 
COLLOMB, Jean-Noël GUERINI et Vincent FELTESSE, et à leur contribution "très utile, respectable 
et de qualité". Elle a cité DICKENS et Friedrich ENGELS, coauteur avec Karl MARX du "Manifeste 
du parti communiste". "Aujourd'hui, une révolution est en cours. Je vous propose de la réussir 
ensemble. Voilà pourquoi nous devons fédérer, gagner", a-t-elle dit comme si elle souhaitait 
adresser un signe aux amis de M. Olivier BESANCENOT, qui portaient sur les fonts baptismaux ce 
week-end leur "nouveau parti anticapitaliste". 

Contribution MOSCOVICI-MONTEBOURG 

Puis, dimanche, c'était au tour des strauss-kahniens et des amis de M. Arnaud MONTEBOURG de 
présenter leur contribution qualifiée de "discours de la méthode" pour les prochaines échéances 
électorales. Cette contribution, intitulée "besoin de gauche", se veut un "premier rassemblement" et 
non un "catalogue". Elle n'est "pas le préprogramme d'un présidentiable", mais veut "proposer une 
cohérence", a souligné le député du Doubs Pierre MOSCOVICI. Pour M. MONTEBOURG, cette 
contribution est "la feuille de route de la mutation du Parti socialiste". "C'est une manière de dire 
au moment où la gauche doit se reconstruire, car elle est en miettes, c'est un peu une honte que le 
PS ait pour seule réponse des luttes de pouvoirs et de personnes".  

"Nous voulons un contrat de gouvernance avec un plan de travail, des tâches extrêmement précises 
et non pas un vague blanc-seing pour une équipe", a expliqué le député Jean-Christophe 
CAMBADELIS. Il a qualifié le PS de "coordination de barons, et une coordination de barons ça ne 
fait pas un parti". M. MOSCOVICI, candidat au poste de Premier secrétaire, a estimé que le parti 
devait s'appuyer sur un "triptyque" : la "déclaration de principes", récemment adoptée, une série 
de "conventions" pour "trancher les grandes orientations" et enfin une "primaire" pour choisir le 
candidat à la présidentielle. "Le moment ce n'est pas 2008. Personne ne gagnera le congrès en 
disant 'c'est lui, c'est elle'. Le moment c'est la mi-2011", a-t-il affirmé. "Nous écartons – c'est un 
préalable – toute forme de présidentialisation du Parti", a renchéri M. MONTEBOURG. Evoquant 

 



Bilans Hebdomadaires 
 Lundi 30 juin 2008 L'actualité de la semaine Page 21 

ses "liens personnels" avec Ségolène ROYAL, et son "ami" Bertrand DELANOË, il a estimé qu'ils 
faisaient "fausse route et que c'était une erreur de précipiter le PS dans cette ornière. La priorité, 
c'est de reconstruire, et non pas d'ajouter des luttes à d'anciens désaccords". 

La contribution est un "succès", a relevé M. CAMBADELIS, indiquant qu'elle avait été signée 
par "plus de 35 parlementaires, 12 premiers fédéraux, 8 présidents de conseils généraux, 3 
présidents de région, près de 2 000 signataires, plus de 40 signatures du Conseil national". 
Ont notamment signé, le président du Conseil régional d'Ile-de-France Jean-Paul HUCHON, 
les députés Jean-Marie LE GUEN, Marisol TOURAINE, François PUPPONI, Gilbert LE BRIS 
ou l'eurodéputé Catherine TRAUTMANN.  

Contre le "combat des chefs", pour un débat de fond 

Mardi, le véritable coup d'envoi avait été donné avec le texte de l'ancien Premier ministre Laurent 
FABIUS et celui de MM. Gérard COLLOMB et Jean-Noël GUERINI. Tous rejettent le "combat des 
chefs" et plaident pour un débat de fond.  

Le trio composé par le maire de Lyon Gérard COLLOMB, le président du conseil général des 
Bouches-du-Rhône Jean-Noël GUERINI et le président de la communauté urbaine de Bordeaux 
Vincent FELTESSE, défend une orientation ouvertement social-démocrate sous le titre de "La ligne 
claire" et a reçu le renfort du député de l'Essonne Manuel VALLS, chef de file du courant des 
"rénovateurs" au sein du parti avec le député de la Nièvre Gaëtan GORCE. Récusant "le combat 
des chefs" actuellement en cours, M. GUERINI a exhorté les dirigeants du PS à s'unir. "Nous 
appelons d'une même voix nos leaders nationaux à se rassembler dans l'intérêt général", sinon 
"nous assumerons nos responsabilités" et "nous irons jusqu'au dépôt d'une motion", a-t-il prévenu. 
"Nous ne roulons pour personne", a-t-il tenu à insister. "N'écoutez pas les bruits qui partent de 
Solférino", a-t-il dit, alors que certains évoquaient ces derniers jours une alliance masquée avec le 
Premier secrétaire. "Nous ne sommes les sous-marins de personne, et certainement pas de François 
HOLLANDE, qui cherche encore, après avoir annoncé son départ, à tout contrôler et à faire croire 
que tout change pour que rien ne change. C'est intolérable", a-t-il précisé dans un entretien à 
"Libération". M. Gérard COLLOMB a insisté de son côté pour que ce congrès donne lieu à une 
véritable "clarification" de l'orientation politique du PS. "J'en ai assez d'avoir une démarche 
schizophrène" en raison du "décalage entre ce que nous entendons à Lyon et ce que nous 
entendons à Solférino", a-t-il lancé, jugeant "périmé" le modèle de "l'Etat-providence traditionnel" 
et estimant qu'au plan économique "l'innovation doit être notre nouvelle frontière".  

"Je viens prendre ma place dans une démarche collective. Je n'ai pas d'ambition, si ce n'est de faire 
réussir le PS dans ce Congrès", a expliqué pour sa part M. VALLS, selon lequel MM. GUERINI et 
COLLOMB ont le mérite de "ne pas poser le problème des personnes et de dire que l'urgence, c'est 
le débat de fond" tout en ayant le souci de la "cohérence" et de la "clarté" sur la ligne politique. 
Pour M. VALLS, cette initiative politique "peut créer un véritable électrochoc" au sein du PS. 

M. Laurent FABIUS prône un retour de la puissance publique en politique  

Partie prenante du pôle des "Reconstructeurs", qui rassemble aussi les amis Mme Martine AUBRY 
et de MM. Dominique STRAUSS-KAHN et Arnaud MONTEBOURG, l'ancien Premier ministre 
Laurent FABIUS a également présenté sa contribution, intitulée "Reconstruire à gauche", qui prône 
un "socialisme solide, crédible, audible" avec une forte présence de la puissance publique.  

Mettant lui aussi en garde contre "un congrès de pugilat" et demandant un "congrès de débat", 
M. FABIUS reprend à son compte le concept "strauss-kahnien" de "socialisme de production" en 
estimant que "nous ne pouvons répartir correctement les richesses si nous ne parvenons pas à 
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mieux – et parfois davantage – produire". Mais les convergences s'arrêtent là. "Le libéralisme 
économique, loin d'être une solution, aggrave les crises", écrit notamment le député de Seine-
Maritime, pour qui il faut emprunter un autre chemin que "la social-démocratie traditionnelle" qui 
"est en difficulté", à en juger par ses résultats électoraux récents. M. FABIUS plaide pour un retour 
de la puissance publique : création d'un "Fonds souverain France" qui prendrait des participations 
dans "les industries stratégiques", lancement de "grands emprunts" au niveau européen pour des 
projets dans les transports et l'énergie, et mise en place d'une "protection commerciale ciblée pour 
rééquilibrer les conditions de concurrence entre pays émergents et européens".  

L'ancien Premier ministre défend aussi la mise en place d'une taxe carbone et d'"écluses 
écologiques", c'est-à-dire des taxes énergétiques pour les produits polluants, ainsi qu'une "clause 
de sauvegarde sociale, qui interdise qu'une directive européenne puisse avoir pour conséquence 
un recul social dans un pays". Rappelant que Mme Ségolène ROYAL avait, entre les deux tours de 
l'élection présidentielle, envisagé de nommer le centriste François BAYROU Premier ministre en 
cas de victoire, M. FABIUS se prononce plutôt pour "une stratégie de rassemblement de la gauche". 
Il apparaît confiant dans l'avenir des Reconstructeurs, dont les contributions parallèles pour le 
Congrès "ont vocation à converger" autour d'un texte commun, en septembre.  

Comme lui, la députée européenne Marie-Noëlle LIENEMANN et l'ancien ministre Paul QUILES 
appellent le parti à choisir clairement la stratégie "d'unité de la gauche", dans leur contribution 
intitulée "Changer". "Changer la vie, changer le monde : nous n'avons pas renoncé aux objectifs 
fondamentaux", affirme le texte signé notamment par M. Jean MALLOT, député de l'Allier, 
Mme Anne FERREIRA, députée européenne, et M. Emmanuel MAUREL, membre du Bureau 
national du PS. "Face à la vague libérale, néo conservatrice et anti-républicaine, la gauche doit 
réaffirmer ses valeurs. D'autant que le vent tourne. Le système est en crise, le cycle du libéralisme 
économique globalisé et triomphant s'achève", analysent les signataires. "Nous refusons l'alliance 
au centre et autres stratégies de troisième force", écrivent-ils, appelant à "un dépassement du PS" 
par une discussion avec "l'ensemble des forces de gauche" pour arriver à un "Congrès de l'unité en 
2010" et "un candidat commun" à la présidentielle de 2012. Rappelons que Mme LIENEMANN et 
M. QUILES sont membres du club de réflexion "Gauche Avenir" qui rassemble aussi des 
personnalités du PCF et du MRC et prône la même stratégie d'alliance à gauche.  

M. MELENCHON dénonce "le changement d'alliance qui se prépare" au PS 

Présentant lui aussi sa contribution, intitulée "Réinventer la gauche", le sénateur et ancien ministre 
Jean-Luc MELENCHON a exhorté la gauche du PS à "se rassembler" et à "se compter" au Congrès 
afin "d'empêcher le changement d'alliance qui se prépare" dans le parti en direction du centre 
droit. Pour M. MELENCHON, la priorité des priorités est "d'empêcher la mutation définitive du 
Parti socialiste en parti démocrate comme en Italie" où "il n'y a plus de gauche" au Parlement. 
Selon le sénateur de l'Essonne, cette évolution est l'aboutissement du processus en cours depuis 
des années au sein de la social-démocratie européenne : abandon de "la question centrale du 
partage des richesses" puis "démantèlement de l'Etat social et changement d'alliance" en faisant 
équipe avec le centre ou la droite. Pour stopper ce processus, "il faut que la gauche du parti se 
compte" sur une motion commune et obliger la nouvelle direction à choisir : "diriger avec elle, ou 
contre elle". 

C'est la préparation du Congrès qui fixera le périmètre de cette gauche du parti, aujourd'hui 
"balkanisée". Selon M. MELENCHON, celle-ci inclut naturellement des personnalités comme 
M. Henri EMMANUELLI et Mme Marie-Noëlle LIENEMANN). Dans ce contexte, "Trait d'union" 
(nom de la tendance de M. MELENCHON) entend être "un facilitateur" pour "dépasser les 
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problèmes d'ego". L'ancien ministre entend "politiser le congrès" de Reims, qui "se présente 
comme une bataille de personnes". "Cette compétition veut donner une illusion de choix, alors 
que les orientations politiques de bien des protagonistes sont quasiment identiques", s'est-il 
inquiété. "Face à l'urgence sociale, la question est : où vous êtes passés, vous les socialistes ?", a 
lancé M. MELENCHON, selon lequel le positionnement du PS doit être "à gauche exclusivement, 
sans exclusive à gauche". Il faut "cesser de traiter M. Olivier BESANCENOT comme un adversaire 
et de faire les yeux doux à François BAYROU", estime-t-il. Adversaire farouche du Traité de 
Lisbonne, symbole du "libéralisme", M. MELENCHON appelle les socialistes à "dire que le Traité 
de Lisbonne est mort et ne pas participer à l'encerclement du peuple irlandais". Le sénateur défend 
aussi "une VIe République" afin de favoriser "l'implication populaire" dans le changement.  

M. DELANOE propose d'investir 3 % du PIB dans la recherche 

De son côté, le maire de Paris Bertrand DELANOË s'est présenté mercredi soir devant les militants 
socialistes parisiens comme un "homme libre" et leur a dévoilé quelques éléments de sa 
contribution, notamment investir dans la recherche 3 % du PIB. Pour lui, l'enjeu du Congrès est de 
"mettre en oeuvre un dispositif qui nous permettra d'être utile aux Françaises et aux Français par les 
valeurs de la gauche". Qualifiant de "vaine" la question du candidat en 2012, il a lancé : "vous 
pouvez avoir le meilleur, la meilleure, les plus géniaux, si nous ne sommes pas bons 
collectivement de 2008 à 2012, nous perdrons !".  

Dans sa contribution, M. DELANOE propose notamment que "la France atteigne un investissement 
dans la recherche correspondant à 3 % du Produit intérieur brut". Pour cette proposition, qu'il 
évalue à "15 milliards d'euros par an", il suggère de supprimer "le paquet fiscal de Nicolas 
SARKOZY". Se posant en "défenseur de l'Etat bien géré", le maire de Paris souhaite également 
"taxer" stock-options et "distributions gratuites d'actions" pour donner des moyens au service 
public. Affirmant qu'il ne laissera "pas tomber l'Europe au nom du socialisme", il souligne aussi 
que sa contribution sera "de manière indissociable, socialiste et écologiste".  

Mme Martine AUBRY soutenue par les puissantes fédérations du Nord et du Pas-de-Calais  

Le maire de Lille Martine AUBRY a exhorté pour sa part le PS à incarner à nouveau "le 
mouvement, le progrès, la réforme" en inventant des "réponses personnalisées" basées "sur l'égalité 
et la solidarité". Présentant à la presse sa contribution pour le Congrès de Reims, intitulée "Une 
vision pour espérer, une volonté pour transformer", Mme AUBRY s'est faite l'avocate d'un "vrai 
volontarisme transformateur" plaçant "la question sociale au cœur du projet". "Nous ne voulons 
pas un marché" avec "des individus livrés à eux-mêmes", "nous voulons construire une autre 
société avec des citoyens qui ont des droits réels", a-t-elle déclaré, entourée de tous ses soutiens, 
notamment MM. Gilles PARGNEAUX et Serge JANQUIN, responsables des puissantes fédérations 
du Nord et du Pas-de-Calais, qui pèsent traditionnellement très lourd dans l'issue d'un Congrès 
socialiste. A ses côtés, l'ancien Premier ministre Pierre MAUROY, qui lui a exprimé son "appui 
total" et s'est dit "très confiant" pour l'avenir, et le président du Conseil régional du Nord-Pas-de-
Calais Daniel PERCHERON, qui a salué en elle "le plus grand ministre de l'Histoire sociale" et l'a 
mise sur un pied d'égalité avec Mme Ségolène ROYAL et M. Bertrand DELANOË.  

Ne manquait guère que le député lillois Bernard ROMAN, proche de Mme ROYAL, qui n'a pas 
signé la contribution, et le président du conseil général du Nord Bernard DEROSIER, néanmoins 
signataire de la contribution. Dans un communiqué qui ne cite à aucun moment le nom de 
Mme AUBRY, ce dernier a souhaité que sa contribution aboutisse à une motion commune avec 
MM. François HOLLANDE et Bertrand DELANOE, avec pour objectif de "rassembler une large 
majorité" au PS pour "préparer l'alternance dans le pays". M. DEROSIER avait auparavant émis des 
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critiques vis-à-vis de l'alliance de Mme AUBRY avec le pôle des "Reconstructeurs", qui regroupe, 
outre les amis de Mme AUBRY, ceux de MM. Laurent FABIUS, Dominique STRAUSS-KAHN et 
Arnaud MONTEBOURG. Mme AUBRY et ses amis vont donc passer l'été à "parler avec tous" les 
socialistes. Interrogée par la presse pour savoir si elle serait candidate à la succession de 
M. François HOLLANDE à la tête du parti, Mme AUBRY a répété que ce n'était "absolument pas la 
question du jour". En tout cas, "ce que je souhaite, c'est être dans l'exécutif resserré, pour défendre 
ce que nous avons un peu oublié ces dernières années : la politique, la gauche et les Français", a-t-
elle précisé. Selon elle, cet exécutif devrait comprendre "des gens aux parcours un peu différents" 
représentant une majorité "la plus large possible, qui soit unie par un pacte de confiance".  

Repenser en profondeur notre modèle social et personnaliser les réponses  

Convaincue que "la liberté individuelle n'existe pas sans protections collectives", Mme AUBRY 
estime qu'il faut "repenser en profondeur notre modèle social, car celui qui est issu de la Libération 
n'est plus performant". A ses yeux, les socialistes doivent "inventer des réponses basées sur l'égalité 
et la solidarité". "La modernité d'un programme de gauche, c'est de personnaliser les réponses", a-
t-elle souligné. "La maison de retraite pour tous, c'est fini", par exemple.  

L'ancien numéro deux du gouvernement Jospin, tout en défendant la réduction de la durée du 
travail, entend se débarrasser de l'étiquette de "Dame des 35 heures" qui lui colle à la peau. 
"Tournons-nous vers l'avenir", a-t-elle lancé, qui préconise désormais le calcul du temps de travail 
"sur toute la durée de la vie". Sa contribution propose ainsi la mise en place d'un "crédit-études" 
pour que "ceux qui ont interrompu leur scolarité sans cursus supérieur puissent les reprendre", "des 
contrats de développement professionnel transférables d'une entreprise à l'autre" ou encore "des 
comptes-formation, régulièrement, suffisamment et équitablement alimentés pour garantir un égal 
accès à la formation professionnelle". Pour construire "une société fraternelle", elle appelle le PS à 
"dire clairement que de chaque droit découlent des devoirs envers la société". Ainsi, "l'octroi d'un 
logement ayant bénéficié d'une aide publique pourrait s'accompagner de l'adhésion à une charte 
de vie collective prévoyant la participation à la vie de l'immeuble" (courses assurées par les 
étudiants pour des personnes âgées, etc.). Il s'agit pour Mme AUBRY de favoriser "le vivre 
ensemble". "Le vivre ensemble, c’est aussi la solidarité, l’envie de partager des moments de loisirs, 
de culture, de fête, d’échanger, d’aider. Le JE a besoin du NOUS pour exister", résume-t-elle. Sa 
contribution plaide aussi pour "un moratoire sur les hausses de loyers, dans les zones où (ils) 
excèdent 20 % des revenus en moyenne".  

Accord entre M. DELANOË et des proches de M. STRAUSS-KAHN 

Par ailleurs, M. Bertrand DELANOË a donné son accord pour intégrer dans sa contribution les dix 
points que des responsables socialistes proches de l'ancien ministre Dominique STRAUSS-KAHN 
souhaitaient voir pris en compte en échange de leur soutien. Tel est le résultat d'une rencontre à 
laquelle ont participé une dizaine de personnalités comme le maire de Grenoble et président de 
l'AMF Michel DESTOT, les anciens ministres Claude EVIN et Alain RICHARD, et le Secrétaire 
national aux Etudes du PS Alain BERGOUNIOUX, tous anciens membres du courant rocardien, qui 
ont déjà annoncé qu'ils ne signeraient pas la contribution officielle de "Socialisme et Démocratie", 
conduite par M. Pierre MOSCOVICI. Ces propositions portent notamment sur la mondialisation, 
l'Europe, la place et le rôle de l'Etat, les institutions, le vieillissement de la population.  

"Bertrand DELANOË considère que leur texte est très bon et représente un apport très important à 
la réflexion collective", a confirmé M. Harlem DESIR, proche du maire de Paris. Au cours de cette 
réunion, "il a été décidé, par ailleurs, d'une organisation collective en vue d'amplifier la 
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dynamique enclenchée pour le prochain congrès du Parti socialiste", selon le communiqué des 
strauss-kahniens. Des représentants de "Socialisme et Démocratie" feront partie de "l'équipe 
d'animation nationale" du courant pro-DELANOË, a confirmé M. DESIR. "On est en train de 
constituer une équipe à l'image de la diversité des sensibilités que nous souhaitons porter", a-t-il dit. 

 

Le nouveau parti de M. Olivier BESANCENOT 
compte profiter de "l'espace libéré" par un Parti 
socialiste "muet ou complice" du gouvernement 

Un millier de délégués des comités pour un "Nouveau parti anticapitaliste" ont tenu ce week-end 
leur première réunion nationale, un "acte fondateur fort" qui doit permettre à la gauche radicale de 
"changer d'échelle", selon M. Olivier BESANCENOT. "Cette première réunion n'est pas un mini-
congrès mais c'est un acte fondateur fort", a lancé l'ex-candidat de la LCR à la présidentielle, 
devant les délégués, en majorité non membres du parti trotskiste, réunis à la Plaine-Saint-Denis. 
"On a une responsabilité particulière : la gauche radicale anticapitaliste peut changer d'échelle", 
assure le jeune postier, qui prend la parole quelques minutes, comme les autres délégués. 

Son intervention dynamique enthousiasme la salle : "On est révoltés, on veut aller plus loin, on 
veut fonder une autre société, ce qui nous rassemble c'est une démarche de refondation politique", 
affirme M. BESANCENOT, dont la popularité va crescendo, selon des derniers sondages. Constitués 
depuis plusieurs mois sous la houlette de la LCR, les comités regroupent désormais, selon la Ligue, 
quelque 10 000 personnes et se donnent pour objectif de fonder en janvier 2009 le nouveau 
parti, dont le nom reste à déterminer. M. Alain KRIVINE, fondateur de la LCR en 1968, est ravi : 
"C'est un gros succès, on est au début du processus et on est déjà 10.000", trois fois plus que les 
effectifs de la LCR. "Ce sera un grand parti", pronostique-t-il. Le succès, concède M. KRIVINE, n'est 
pas sans rapport avec l'espace libéré par le PS : "Olivier BESANCENOT apparaît comme le meilleur 
dirigeant contre SARKOZY, alors que le PS est muet ou même complice" du gouvernement, 
notamment sur la question "des retraites". A l'ouverture de la rencontre, M. Pierre-François 
GROND, membre de la direction de la Ligue, donne le ton : "Il y a urgence que, face à une gauche 
en état de sinistrose, une nouvelle force soit constituée". "Nous n'avons de leçon à recevoir de 
personne pour ce qui est de la résistance à Nicolas SARKOZY", ajoute-t-il, alors que des voix, 
notamment au PS, accusent la LCR d'être instrumentalisée par le pouvoir pour fractionner la 
gauche. 

A l'issue de la rencontre, une structure doit être mise en place – intégrant des militants non 
LCR – pour rédiger d'ici à l'automne un programme et définir des statuts de la nouvelle 
formation. Un grand défi pour le parti trotskiste est d'associer les non membres LCR à tous les 
chantiers – définition du programme comme des statuts. Un collectif d'animation de 60 
personnes – dont seulement 20 LCR - a été mis en place pour piloter le passage au nouveau 
parti, mais à la direction de la Ligue on admet que, même minoritaire, celle-ci va peser lourd 
dans les décisions. Pour l'heure, "la seule force organisée nationalement" engagée dans cette 
initiative est la LCR, reconnaît M. BESANCENOT. Une tendance minoritaire de Lutte ouvrière 
l'a toutefois rejoint en observateur. Le "Nouveau parti anticapitaliste" étant une dénomination 
provisoire, le nom du nouveau parti sera choisi lors de son congrès de fondation en janvier 
2009, par un vote des militants. 
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Le 34ème Congrès du PCF se penchera sur 
l'avenir du parti et "la nature et l'ampleur des 
transformations à opérer" 

Le Conseil national du PCF a fixé la semaine dernière l'ordre du jour du 34ème Congrès du parti, qui 
se tiendra les 11, 12 et 13 décembre 2008, après des débats houleux où les minoritaires, partisans 
d'une "rupture" avec le PCF sous sa forme actuelle, ont réussi à se faire entendre. La résolution 
proposée par la direction de Mme Marie-George BUFFET a finalement été adoptée par 70 voix 
pour, 32 contre et 12 abstentions. 

Sous les coups de boutoir des courants d'opposition comme les Refondateurs (proches des 
antilibéraux) et les amis de l'ancien leader Robert HUE (qui reprochaient à la direction de fixer 
comme seul cadre pour le débat le maintien du PCF, tout au plus ravalé, sans évoquer une 
possibilité de "rupture"), la résolution a élargi les objectifs du Congrès. L'ordre du jour portera donc 
sur "l'avenir de la gauche, du communisme, du PCF ; la nature et l'ampleur des transformations à 
opérer, la mission, la composition et l'élection des directions". La première mouture se contentait 
d'évoquer "l'avenir du PCF et ses transformations". Selon la résolution, le Congrès devra aussi faire 
"un bilan des expériences passées" pour "construire un nouveau projet politique", "inventer de 
nouvelles formes de rassemblement" et évoquer les "transformations de notre organisation et de 
son fonctionnement". 

"Il y a eu des avancées", s'est réjouie Mme Marie-Pierre VIEU, vice-présidente du conseil 
régional de Midi Pyrénées. "Le texte ouvre une brèche" et "la question de la nature des 
transformations à opérer est posée", a-t-elle souligné. M. Roger MARTELLI, chef de file du 
courant refondateur, qui a voté contre la résolution, a estimé qu'il y avait eu "des avancées, 
mais pas suffisamment", la direction n'ayant pas accepté un traitement égal des options 
proposées.  

La résolution lance aussi un appel aux "contributions" qui peuvent être déposées jusqu'au 
1er septembre. Une commission sera chargée de rédiger "un projet de base commune" à partir de 
ces textes, qui sera soumis au Conseil national des 5 et 6 septembre. La secrétaire nationale Marie-
George BUFFET a assuré, lors d'un point de presse, que le projet de base commune permettra de 
refléter "les différentes solutions". Mais, a-t-elle ajouté, ceux qui n'approuvent pas la "cohérence" 
proposée par le texte commun "peuvent présenter des textes alternatifs", comme le prévoient les 
statuts. Tous les textes seront soumis au vote des militants. Mme BUFFET, qui s'est déjà prononcée 
pour le maintien de l'appellation PCF et pour le rassemblement de la gauche, affirmait cette 
semaine dans "L'Humanité" que "l'union ce n'est pas l'effacement du Parti communiste". 
Interrogée sur la proposition du président du MRC Jean-Pierre CHEVENEMENT de créer "un grand 
parti de la gauche", Mme BUFFET a répondu : "à gauche, la diversité est une source de richesse, 
l'existence des partis n'est pas un obstacle au rassemblement". 

Le président de la République précise les 
orientations données à la réforme de 
l'audiovisuel public 

Le président de la République, M. Nicolas SARKOZY, qui s'est vu remettre la semaine dernière le 
rapport définitif de la commission pour une "nouvelle télévision publique", présidée par M. Jean-
François COPE, a clarifié à cette occasion les orientations qu'il souhaitait donner au projet de loi 
sur l'audiovisuel public, qui doit être débattu "à l'automne". Ainsi, après avoir exprimé sa 
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"gratitude" aux membres de la commission, M. SARKOZY est revenu sur les objectifs à atteindre 
avec cette réforme. "En supprimant la publicité, nous voulons donner au service public les moyens 
d'une plus grande liberté", a-t-il ainsi assuré, dénonçant "la tyrannie de l'audience quart d'heure 
par quart d'heure et de la ménagère de moins de 50 ans". 

Le président de la République a également salué le "virage éditorial" entrepris par les équipes de 
France Télévisions, mais a déclaré vouloir "aider" le groupe public à "aller plus loin et plus vite, à 
transformer l'exception en règle", sans que les antennes ne deviennent "un ghetto audiovisuel". "Je 
veux une télévision de service public qui fasse référence dans le monde", a ainsi déclaré 
M. SARKOZY, estimant que la France avait "vocation à l'excellence".  

Suppression progressive de la publicité dès le 1er janvier 2009 

M. SARKOZY a exprimé son souhait de voir se mettre en place une suppression progressive (de 20 
heures à 6 heures du matin) de la publicité au 1er janvier 2009, et non pas, comme l'avait préconisé 
la commission COPE, en septembre 2009. Selon le schéma établi par le président de la 
République, la publicité disparaîtra totalement des écrans de la télévision publique à partir du 1er 
décembre 2011, date du basculement de l'analogique au numérique. "Je me dis "attention", si on 
attend septembre 2009, c'est encore un an où le téléspectateur aura entendu dire qu'il allait se 
passer des choses et que ça allait changer et où il ne se passera rien", a ainsi déclaré M. SARKOZY, 
estimant qu'il en allait de la "crédibilité" et de la "cohérence" de la réforme. Comme prévu dans le 
rapport de la commission, France Télévisions conservera néanmoins le parrainage, la publicité sur 
ses antennes de l'outre-mer (RFO et France Ô) et sur les antennes régionales de France 3", la 
publicité sur ses sites Internet et nouveaux supports, et la "publicité d'intérêt général".  

Concernant le financement, M. SARKOZY a assuré qu'il "faisait siennes" les propositions de la 
commission COPE, "à quelques nuances près". Ainsi, le président de la République a souhaité 
"écarter l'idée de recourir à des ressources budgétaires", invoquant les avertissements répétés 
envers la France pour son déficit public. Rappelons que la commission pour une "nouvelle 
télévision publique" avait évoqué parmi ses pistes de financement son intention de "solliciter 
l'Etat", ce dernier ayant pris la décision de la suppression de la publicité. La commission proposait 
ainsi de "revenir à la logique même de la redevance", en mobilisant la part de redevance 
aujourd'hui affectée à l'Institut national de l'audiovisuel et à Radio France Internationale, à France 
Télévisions (respectivement 80 et 60 millions d'euros). Elle suggérait également "d'affecter une taxe 
existante", en l'occurrence la redevance d'usage des fréquences radioélectriques (pour un 
rendement de 291 millions d'euros) et "d'affecter les recettes venant de la part du futur dividende 
numérique". Des propositions que M. SARKOZY a donc rejetées. 

Une taxe sur les opérateurs de téléphonie et d'Internet à hauteur de 0,9 % et de 3 % 
pour les chaînes privées 

Pour compenser la perte du chiffre d'affaires publicitaire de France Télévisions, le président de la 
République souhaite en revanche taxer les opérateurs de téléphonie et d'Internet à hauteur de 
0,9 % de leur chiffre d'affaires, alors que la commission COPE proposait de le faire à hauteur de 0,5 %. 
De plus, les recettes publicitaires de "toutes les chaînes privées" feront également l'objet "d'un 
prélèvement nouveau de l'ordre de 3 % pour un rendement global de l'ordre de 80 millions 
d'euros", a expliqué le chef de l'Etat. M. SARKOZY a également estimé que ces taxes, étant d'ordre 
"politique et non juridique", ne devraient pas être rejetées par Bruxelles. Enfin, le président a salué 
"l'investissement important de France Télévisions dans les œuvres de création française", et a 
appelé la direction du groupe public à "veiller à ce que les objectifs du Contrat d'objectifs et de 
moyens soient atteints". Sur le plan des obligations des chaînes, M. SARKOZY a également assuré 
"ne voir que des avantages" à ce que les auteurs "soient intéressés au succès de la diffusion de leurs 
œuvres", par le biais par exemple de "clause d'intéressement". 
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Enfin, sur le plan de la gouvernance, M. SARKOZY a estimé que la commission avait établi des 
préconisations visant "à rechercher un équilibre entre des chaînes à identité forte et une direction 
unique", mais a exprimé ses "interrogations" sur le futur statut de France 3. "Je ne voudrais pas que 
l'on encourage une direction unique, et que de l'autre côté France 3 ait plusieurs directions dans 
ses pôles régionaux", a-t-il ainsi expliqué. 

Le président de France Télévisions nommé par l'exécutif 

Concernant la nomination du futur président de France Télévisions, le chef de l'Etat s'est en outre 
prononcé pour un "système simple et démocratique", et a ainsi souhaité que ce dernier soit à 
l'avenir "nommé par l'exécutif, après avis conforme du Conseil supérieur de l'audiovisuel, et sous 
réserve qu'une majorité qualifiée de parlementaires n'y fasse pas obstacle". Un avis conforme est 
l'équivalent d'un droit de veto. Rappelons que le président de France Télévisions est actuellement 
nommé par le CSA, et la commission COPE proposait de transférer cette responsabilité au conseil 
d'administration de France Télévisions. La composition de ce dernier devait également être 
modifiée. 

Peu après l'allocution de M. SARKOZY, M. COPE s'est déclaré "très heureux" que l'essentiel des 
propositions de sa commission aient été reprises par le président de la République. Ainsi, selon lui, 
"le seul changement sur le financement, c'est qu'au lieu qu'il y ait une contribution de l'Etat, on 
augmente un peu la contribution des fournisseurs d'accès Internet en passant de 0,5 à 0,9 %". 
En outre, si le président de la République n'a pas évoqué explicitement une possible indexation de 
la redevance sur l'inflation, M. COPE a estimé que son approbation était "implicite". En outre, 
concernant la nomination du président de France Télévisions par l'exécutif, avec "avis conforme" 
du Conseil supérieur de l'audiovisuel, M. COPE a indiqué que c'était l'une des pistes examinées 
par la commission, mais qui n'avait finalement pas été retenue. M. COPE a également trouvé "très 
bien" l'avancement de la date de suppression partielle de la publicité sur les chaînes de service 
public du 1er septembre 2009. 

L'intersyndicale de France Télévisions a déclaré qu'elle était "encore plus en colère" après le 
discours prononcé par M. SARKOZY, et a dénoncé le "détricotage des mesures proposées par 
COPE, qu'on soit d'accord ou pas d'accord avec elles". Autres mécontents, les opérateurs télécoms 
et FAI, qui ont vivement protesté contre l'instauration d'une taxe de 0,9 % sur leur chiffre d'affaires, 
et considèrent que "cette taxe, qui va au-delà des recommandations de la commission COPE, est à 
la fois contre-productive et illégale". Une taxe de 0,9 % représenterait 378 millions d'euros, le 
secteur réalisant un chiffre d'affaires de 42 milliards d'euros. Selon le porte-parole de la Fédération 
française des télécoms (FFT), les opérateurs "seront inéluctablement amenés à reporter tout ou 
partie de cette taxe sur la facture de leurs clients". Ils seront également conduits à différer des 
investissements stratégiques. 

 

INTERNATIONAL 

Le président de la République propose l'Union 
européenne comme "troisième partenaire" de 
la paix au Proche-Orient  

Le président de la République Nicolas SARKOZY a achevé mardi une visite de trois jours en Israël 
et en Cisjordanie, saluée unanimement des deux cotés. Une semaine avant de prendre la 
présidence de l'Union européenne, le chef de l'Etat a non seulement achevé de rétablir la balance 
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dans les relations israélo-franco-palestiniennes mais a de surcroît introduit l'Union européenne 
d'une manière assez volontaire sur le terrain politique. Une démarche accueillie avec bienveillance 
côté israélien, intérêt côté palestinien, et qui ne déplairait ni à Beyrouth, ni à Damas. "L'Europe n'a 
pas été assez présente politiquement (...). Je suis persuadé que pour que vous puissiez faire la paix, 
il faut avoir un troisième partenaire qui arrive et qui vous dise avec honnêteté "voilà, on va vous 
aider parce qu'on est décidé à être amis avec les deux côtés", a indiqué M. SARKOZY devant des 
patrons français et israéliens. 

Dans l'entourage du président de la République on fait remarquer que "c'est sûrement là le 
plus de Nicolas SARKOZY. Avant, on avait la confiance des uns et on avait la méfiance des 
autres. On a maintenant la confiance des uns et des autres". "C'est ce qui peut encourager les 
Arabes et les Israéliens à (accepter) un engagement croissant de la France et de l'UE au 
service de la paix", assure-t-on : "nous ne voulons plus seulement être un carnet de chèques". 
La présidence française suffira-t-elle à l'Europe pour s'imposer dans la région ? "Rendez-vous 
dans six mois", parie-t-on à l'Elysée. M. SARKOZY, lui, compte une fois de plus sur son 
volontarisme. "La magie du verbe, ça compte dans la région", assure-t-on.  

En Cisjordanie, M. SARKOZY a assuré au président de l'Autorité palestinienne Mahmoud ABBAS 
que si "la sécurité d'Israël est non négociable pour la France", la "création d'un Etat viable, 
démocratique, moderne pour les Palestiniens est une priorité pour la France". "Je l'ai dit à nos amis 
Israéliens, on ne résoudra pas l'injustice faite au peuple juif en créant les conditions d'une injustice 
pour le peuple palestinien", a-t-il ajouté. "La France est l'ami du peuple palestinien et nous 
mettrons au service de la création de votre Etat la même force et le même engagement mis au 
service de la sécurité d'Israël", a ajouté M. SARKOZY. "Il n'y a pas deux poids et deux mesures". 

Charge contre le Hamas 

"Dans mon discours et le discours de la France, il n'y a pas deux langages, un langage à la Knesset 
et un langage différent ici. Il n'y a qu'un seul langage. La France est aux côtés de ceux qui veulent 
la paix", a déclaré le président de la République. Rendant un hommage appuyé à M. ABBAS, "un 
homme de paix", il a exclu toute négociation avec le Hamas qui est considéré comme une 
organisation terroriste par l'Union européenne. "Je le dis à nos amis Palestiniens : Devenez des 
femmes et des hommes qui comme le président Mahmoud ABBAS ont un engagement politique et 
séparez-vous de ceux qui pensent que la violence peut résoudre les problèmes", a déclaré 
M. SARKOZY dans une conférence de presse à Bethléem. Il a aussi appelé les Palestiniens à 
soutenir des hommes, "qui comme Mahmoud ABBAS sont portés par les urnes et non pas par les 
armes", et souhaité l'avènement d'un Etat Palestinien "où il n'y aura qu'une seule autorité pour 
faire régner la sécurité, l'armée palestinienne, et pas les milices d'une bande de terroristes". "Moi je 
n'ai pas peur de dire les choses telles que je les pense, quand on se comporte comme un terroriste 
on est un terroriste. On ne répare pas une injustice par le terrorisme", a souligné le chef de l'Etat, 
avant d'ajouter : "la France discute avec les hommes et les femmes courageux qui font de la 
politique et non pas du terrorisme. La France discute avec les hommes de paix et non pas les 
poseurs de bombes". Le Hamas a dénoncé des déclarations "biaisées", accusant M. SARKOZY de 
faire l'amalgame entre "résistance" et "terrorisme". 

M. SARKOZY a affirmé avoir constaté en faisant le déplacement à Bethléem depuis Jérusalem 
certaines des réalités du conflit israélo-palestinien. "Il y a eu trop de douleurs ici, trop de malheurs. 
J'ai été très heureux, avec Carla, les ministres et les personnalités, de me rendre ici à Bethléem et 
de voir ce que pouvaient représenter les check points, le mur et toutes les incompréhensions d'un 
côté et de l'autre. Il faut que cela cesse", a-t-il dit. M. ABBAS a salué les efforts déployés par 
M. SARKOZY "pour soutenir le processus de paix. Nous comptons sur vous pour aider à la création 
d'un Etat palestinien libre, sans colonisation et sans occupation".  
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A noter que la cérémonie de départ du président SARKOZY a été brusquement interrompue à 
l'aéroport de Tel Aviv par le suicide par balle d'un soldat israélien qui a provoqué un court 
moment de panique sur le tarmac. 

La France convoque un Conseil affaires 
générales spécial sur le cycle de négociations 
de Doha  

"La France organisera entre le 14 juillet et le 20 juillet un conseil des affaires générales spécial sous 
la présidence de Bernard KOUCHNER pour traiter rapidement des positions européennes en ce qui 
concerne l'OMC", a annoncé vendredi le secrétaire d'Etat aux Affaires européennes Jean-Pierre 
JOUYET sur France Info. "L'Europe ne pourra pas rester sans rien faire sur l'OMC, qui a été une 
grande cause de trouble en Irlande, avec l'agriculture, comme elle l'est en France", a estimé 
M. JOUYET, à la veille de la présidence française de l'Union européenne. Cette réunion se 
déroulera alors que le directeur général de l'OMC Pascal LAMY va jouer son va-tout le 21 juillet en 
réunissant à Genève les ministres d'une trentaine de puissances commerciales pour tenter de 
conclure les négociations sur la libéralisation des échanges mondiaux. "Je sais que cela présente 
des risques, mais je pense qu'il y a plus de 50 % de chances de parvenir à un accord", a déclaré 
M. LAMY lors d'une réunion avec les ambassadeurs des pays concernés. Selon un des diplomates 
présents, le patron de l'OMC les a avertis que s'ils ne parvenaient pas à un accord fin juillet sur une 
baisse des subventions agricoles et des droits de douane appliqués aux marchandises, "les chances 
de conclure ce cycle de négociations seraient très inférieures à 50 %". M. LAMY souhaite pouvoir 
soumettre un éventuel accord à l'actuelle administration américaine qui quittera le pouvoir en 
janvier prochain. Après cette date, toute ratification par Washington risque d'être renvoyée aux 
calendes grecques, redoute-t-il. Le directeur général du Commerce à la Commission européenne, 
David O'SULLIVAN, s'est voulu prudemment optimiste sur les chances de réussite de la réunion de 
juillet. "Je pense qu'il est parfaitement imaginable de parvenir à un accord, mais il reste beaucoup 
de travail à faire", a-t-il déclaré à la sortie de la réunion. 

Les dernières semaines ont été rudes pour le cycle de négociations de Doha, lancé fin 2001 dans la 
capitale du Qatar. Lors du Conseil européen, le président de la République Nicolas SARKOZY a eu 
des mots assez rudes, jugeant "invraisemblable" que l'UE, qui pilote le dossier au nom des Vingt-
Sept, continue à négocier un accord. A Bruxelles, M. Peter POWER, le porte-parole du commissaire 
européen au Commerce Peter MANDELSON, a appelé les autres pays membre de l'OMC à faire 
des concessions. "Nous sommes allés de l'avant en faisant preuve de flexibilité, et nous 
maintiendrons nos offres, mais c'est maintenant vraiment aux autres pays membres de faire preuve 
de la même flexibilité", a-t-il déclaré. En revanche, l'ambassadeur d'Inde auprès de l'OMC, M. Ujal 
Singh BHATIA, a estimé que l'agriculture restait au cœur du débat et a appelé les pays riches, Etats-
Unis en tête, à s'engager sur des offres concrètes de baisse de leurs subventions. "Nous n'avons 
toujours aucune visibilité sur l'objectif de baisse des subventions qui faussent les échanges, ni sur 
les règles qui seront mises en place", a-t-il dénoncé. 

Outre la discussion sur l'agriculture et les produits industriels, qui pourrait prendre trois jours, une 
journée sera consacrée aux services, pour permettre aux différents pays de présenter des offres 
mutuelles d'ouverture des marchés. Un éventuel accord entre la trentaine d'acteurs-clés de la 
négociation devra encore être approuvé par l'ensemble des pays membres. Resteraient ensuite 
plusieurs mois de travail pour finaliser l'ensemble de la négociation sur les autres sujets comme 
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l'environnement ou les règles commerciales. Début juin, le médiateur de la négociation sur les 
produits industriels a décidé de suspendre sa mission, faute de consensus entre les Etats membres 
sur l'ouverture des marchés que devront consentir les pays en développement. Il va devoir 
reprendre son travail, des progrès ayant été enregistrés lors de négociations à douze sur les 
échappatoires consenties aux pays du Mercosur et à l'Afrique du Sud en matière de baisse des 
droits de douane, selon un diplomate. Mais les Etats restent divisés sur la possibilité offerte à un 
pays d'abriter un secteur entier de son économie des baisses tarifaires. 

Le secrétaire d'Etat aux Affaires européennes 
Jean-Pierre JOUYET pense que la crise due au 
"non" irlandais ne pourra être résolue à 
temps pour les élections européennes 

Auditionné conjointement par les délégations de l'Union européenne de l'Assemblée nationale et 
du Sénat, présidées respectivement par MM. Pierre LEQUILLER (UMP, Yvelines) et Hubert HAENEL 
(UMP, Haut-Rhin), à propos du Conseil européen de la semaine dernière, le secrétaire d'Etat Jean-
Pierre JOUYET a indiqué mardi qu'il nourrissait un "raisonnable optimisme" quant à une prochaine 
ratification tchèque du Traité de Lisbonne. Quant aux Irlandais, a-t-il répété, "il est nécessaire de 
(leur) donner du temps" pour sortir de l’impasse avec une solution. "Pour autant, il n’est pas certain 
que celle-ci puisse être trouvée avant les élections européennes de 2009. Ceci doit conduire à 
envisager le fait que les élections se déroulent dans le cadre du traité de Nice avec un Parlement 
européen réduit, composé de 736 membres, contre 750 membres et le Président avec le traité de 
Lisbonne. Le Parlement européen compte aujourd'hui 785 députés". Par ailleurs, M. JOUYET a 
estimé durant cette audition que tous les programmes qui doivent être poursuivis ou menés à bien 
ces prochains mois amèneront à "poser la question, difficile à aborder à la fin du mandat de la 
Commission et du Parlement européen, du montant du budget européen qui ne pourra pas 
continuer à être inférieur à 1 % du PIB européen. La demande actuelle de politiques publiques 
imposera certainement de reposer le problème avant 2013", a relevé le secrétaire d'Etat. Une 
question qu'a récemment soulevée le commissaire Jacques BARROT. 

Les Parlements nationaux impatients d'exercer leurs nouveaux pouvoirs  

Durant cette audition, M. HAENEL a de son coté rendu compte des résultats de la Conférence des 
présidents des parlements de l’Union qui s’est déroulée à Lisbonne les 20 et 21 juin dernier. Il a 
relevé qu'un "vrai consensus" a désormais pris corps sur la nécessité de commencer une réflexion 
commune concernant les critères et procédures de mise en œuvre des nouveaux pouvoirs conférés 
aux parlements nationaux par le traité de Lisbonne, afin qu’ils puissent être mis en œuvre "dès que 
l’avancement du processus de ratification le permettra". Les présidents des parlements ont par 
ailleurs pris note de la proposition du président de l’Assemblée nationale Bernard ACCOYER, 
d’engager, pour les pays qui le souhaitent, la mise en oeuvre anticipée des dispositions du traité de 
Lisbonne, et l’ont invité à présenter des suggestions en ce sens lors de la prochaine Conférence des 
présidents des parlements de l'Union européenne, à Paris. Comme parallèlement le président de la 
Commission européenne José Manuel BARROSO s’est déclaré prêt à "approfondir et amplifier le 
contrôle de subsidiarité que les parlements nationaux ont commencé à expérimenter, à son 
initiative, depuis le 1er septembre 2006, il semble bien que la voie soit désormais grande ouverte à 
l’entrée des parlements nationaux dans le processus décisionnel européen", a indiqué M. HAENEL. 
Il a demandé si, "dans ce contexte prometteur", le gouvernement était prêt "à tout faire pour 
encourager la mise en application des nouvelles missions dévolues au parlement" par le traité de 
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Lisbonne. A la veille d'une présidence française qui va se dérouler dans une "période difficile", 
M. JOUYET est demeuré prudent, indiquant seulement qu'il "va de soi que les services des 
ministères doivent être à la disposition des parlements nationaux" et qu'une pleine coopération 
avec le Parlement français est "absolument nécessaire". 

Soixantième anniversaire du SGAE 

Intervenant mercredi en clôture du colloque sur le 60ème anniversaire du Secrétariat général des 
Affaires européennes, le Premier ministre François FILLON a estimé que la présidence française 
devait être abordée par Paris non seulement avec "humilité" mais aussi avec "gravité", quelques 
jours après le "non" irlandais qui a "sonné comme un coup de tonnerre". "Certes, l’Union 
européenne a toujours prouvé sa faculté à surmonter les difficultés. Mais il ne faut pas sous-estimer 
le danger que recèle ce doute persistant. Après ce troisième "non" d’un peuple en quelques 
années, il faut regagner la confiance des citoyens. L’urgence est d’agir dans les domaines qui les 
concernent le plus directement, ces domaines où chacun sait qu’il ne peut y avoir de réponse que 
collective", a déclaré le Premier ministre.  

"Ce qui a changé aussi c’est qu’on ne peut plus gérer les affaires européennes comme on le faisait 
autrefois", a poursuivi le Premier ministre. "Il y a 15 ou 20 ans, on considérait que les positions des 
entreprises françaises sur un dossier européen étaient énoncées par le ministère de l’Industrie et le 
ministère des Finances, les positions des collectivités locales par le ministère de l’Intérieur, les 
positions des partenaires sociaux par le ministère des Affaires sociales… Ces ministères jouent bien 
sûr encore un rôle majeur. Mais la consultation directe des acteurs de la société civile est devenue 
aussi une obligation si on veut avoir une idée exacte des attentes de la société française face aux 
projets européens. Le SGAE doit savoir ce qu’il y a derrière les positions des ministères. Il doit, par 
exemple, se demander quelle entreprise française est favorisée par rapport à d’autres quand une 
position française est proposée sur un projet de directive économique. Il doit aussi se demander si 
les difficultés de mise en œuvre d’une directive environnementale pour les petites communes ont 
bien été évaluées par les ministères. La France n’a pas assez l’habitude de tenir des débats 
contradictoires et transparents avec l’ensemble des acteurs concernés par un projet de texte 
européen. Trop souvent, la coordination interministérielle laisse de côté certains d’entre eux, qui se 
sentent ignorés par l’administration française. Ces derniers réagissent alors souvent en se 
désolidarisant de la position française exprimée à Bruxelles, voire en la combattant ! Trop de 
différends qui opposent Bruxelles et la France ont comme origine des différends franco-français 
trop vite arbitrés. Il nous faut donc apprendre à associer et à écouter tous les acteurs concernés", a 
conseillé M. FILLON. 

Créé en 1948, le Secrétariat général du Comité interministériel pour les questions de 
coopération économique- SGCI était chargé de préparer les décisions du gouvernement dans 
le cadre de la reconstruction économique de l'Europe au lendemain de la seconde guerre 
mondiale. Son rôle s'est ensuite adapté et renforcé à chaque étape de l'intégration 
européenne avec pour missions principales l'élaboration des positions de la France sur les 
questions communautaires et la coordination des liaisons entre les autorités administratives et 
gouvernementales françaises et les institutions européennes. Le SGCI est devenu le 
Secrétariat général des Affaires européennes-SGAE le 18 octobre 2005. Administration de 
mission placée sous l'autorité directe du Premier ministre, le SGAE, que dirige actuellement 
M. Gilles BRIATTA, conseiller des affaires étrangères, conseiller Europe au cabinet du 
Premier ministre, couvre l'ensemble des domaines définis par le traité sur l'Union, à 
l'exception de la politique étrangère et de sécurité commune (PESC) qui reste de la seule 
compétence du ministère des Affaires étrangères, pour autant que cette politique ne fasse pas 
appel à des instruments communautaires. 
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L'ancien ministre Alain LAMASSOURE 
propose des mesures pour rapprocher les 
citoyens d'une construction communautaire 
dont ils se sentent exclus 

Chargé en janvier dernier par le président de la République de faire des propositions concrètes 
pour améliorer l'application effective du droit communautaire aux citoyens, l'ancien ministre Alain 
LAMASSOURE met en exergue du rapport qu'il a rendu mercredi un exemple édifiant quoique 
navrant : celui d'un couple franco-allemand, lui commissaire de police, elle enseignante, qui 
depuis cinq ans vivent séparés, l'un à Stuttgart, l'autre à Montélimar, ni l'un ni l'autre n'obtenant un 
détachement de leur administration respective… Comment dire "vive l'Europe!" lorsque l'on subit 
une telle expérience? Dès son préambule, M. LAMASSOURE fait le point sur le déséquilibre 
"préoccupant" entre l'intégration économique et des citoyens laissés sur le bord de la route de l'édification 
communautaire : inadaptation de la loi (dont celle sur la coordination des régimes de sécurité 
sociale, qui date de …1971), insuffisante transposition des directives (la France a "amélioré son 
classement, note le député PPE-DE), mauvaise information sur le droit applicable, traitement quasi 
inexistant des dossiers individuels ("la possibilité d’être recruté sans discrimination par une 
administration nationale souffre de nombreuses exceptions, et c’est un domaine où, 
malheureusement, la France est loin de donner le bon exemple"), sans oublier "un immense 
domaine, capital pour la vie des personnes, qui échappe presque complètement au droit 
communautaire : c’est le droit civil et, en particulier, le droit familial". 

Le constat dressé, l'ancien ministre propose des remèdes, en pas moins de… 60 propositions, ce 
qui témoigne du chemin à parcourir. Tout d'abord la transposition des directives qui est un 
problème de "volonté politique". "La France doit se donner l'objectif de monter sur le podium des 
trois meilleurs d'ici la fin de sa présidence, et d'y rester", écrit M. LAMASSOURE. Ensuite, 
l'information, pour laquelle l'ancien ministre propose la création d'un "guichet unique", doté d'un 
logo simple, ludique, comparable au "bison futé" de la sécurité routière et reconnaissable dans 
toute l'Europe. Il propose de le baptiser "Ulysse" symbole plaisant d'un Européen "vivant son 
Odyssée entre les Charybde de l’administration communautaire et les Scylla des bureaucraties 
nationales". "L’exigence de simplicité" signifie quant à elle la désignation d’un responsable, et un 
seul, dans chaque institution européenne, chaque gouvernement, chaque administration : "un 
Commissaire en charge des relations avec les citoyens, une commission du Parlement européen 
responsable du suivi de la législation, un ministre compétent au sein du gouvernement, un 
fonctionnaire correspondant du réseau "Ulysse" auprès de chaque préfet", poursuit 
M. LAMASSOURE. L'ancien ministre souhaiterait aussi l'élargissement de la carte européenne 
d'assurance maladie en un véritable carte européenne de sécurité sociale, allant jusqu'à suggérer la 
création d'une "carte de citoyen européen", sorte de "passeport juridique" qui faciliterait la vie. 
L'ancien ministre encourage par ailleurs la France à adhérer à l'expérience pilote de la Commission 
sur la procédure accélérée d'examen des litiges (traités en moins de dix semaines), ce qu'elle a 
jusqu'à présent "expressément" refusé.. 

Quelques objectifs pour la présidence française 

Au chapitre des "domaines particuliers", M. LAMASSOURE relève que sur les problèmes de santé 
dans l’espace européen, le premier choix qu’aura à faire la présidence française portera sur la base 
juridique : "Faut-il traiter un maximum des problèmes dans le règlement d’application du 
règlement de base de 2004 sur la sécurité sociale, ou, au contraire, tout concentrer dans une 
directive spéciale sur les services de santé ?". L'ancien ministre estime aussi que la présidence 
française pourrait "allumer un clignotant" sur le sujet très sensible du régime du détachement des 
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travailleurs : "Est-on sûr de la qualité de la législation européenne ? Si non, pourquoi ne pas 
l’amender ? Si oui, quels sont les pays qui l’appliquent mal, et pourquoi ? On ne peut pas laisser les 
syndicats et l’opinion dans le brouillard sur un tel sujet, qui est au coeur de tout projet d’Europe 
sociale", juge-t-il. Portée par les sondages d'Eurobaromètre, la présidence française aurait "toutes 
les raisons d'être ambitieuse" en matière de droit familial, poursuit M.LAMASSOURE, tout comme 
elle devrait s'appuyer sur le travail de ses collectivités territoriales pour donner une impulsion forte 
à la coopération entre collectivités locales frontalières.  

Pour l'avenir, M. LAMASSOURE recommande notamment de revoir le mode de scrutin pour les 
élections européennes, jugeant l'actuel " guère compatible avec le nouveau traité, qui fait enfin de 
l’assemblée de Strasbourg un vrai Parlement législatif". Il appelle aussi à compléter le principe de 
subsidiarité par le principe de simplicité, demandant " pitié pour le citoyen ! Pitié pour 
"l’administré ", qui n’est pas seulement un contribuable ! A côté du "bouclier fiscal", munissons-le 
d’un parapluie contre les déluges réglementaires". 

 

 

LA SEMAINE ECONOMIQUE ET SOCIALE 

A quelques jours de la présidence française de l'Union européenne, qui démarre le 1er juillet, et de 
la fin de la session parlementaire ordinaire, gouvernement et parlementaires tentaient, la semaine 
dernière, d'avancer ou de boucler des dossiers lourds dans les domaines économiques et sociaux. 
Après avoir fait paraître au "JO" les lois sur les OGM et la modernisation sociale, les pouvoirs 
publics finalisent leurs propositions pour l'emploi des seniors, le dialogue social et les 35 heures. 
De son côté, Bruxelles, a mis sur la table un projet de Small Business Act très attendu des milieux 
patronaux, mais que Paris voudrait plus audacieux.  
 

FRANCE 

La Cour des comptes ne croit pas à un retour 
à l'équilibre des finances publiques en 2012 
sans mesures structurelles supplémentaires  

Le Cour des comptes a sonné la semaine dernière le départ du processus d'élaboration du prochain 
budget en présentant son rapport annuel sur la situation et les perspectives des finances publiques. 
Le document – auquel nous consacrerons notre "Etude hebdomadaire" – a été remis la semaine 
dernière au Parlement pour préparer le débat d'orientation budgétaire pour 2009. Dans son 
rapport, la Cour se montre sceptique sur la possibilité de revenir à un "déficit zéro" en 2012, 
comme le gouvernement s'y est engagé auprès de ses partenaires européens. Elle s'inquiète en 
outre du poids croissant de la dette publique pour le citoyen. Avec un déficit public aggravé (2,7 % 
du PIB l'an dernier après 2,4 % en 2006), "la dette publique ne manque évidemment pas de 
s'alourdir", a insisté la semaine dernière le Premier président de la Cour des comptes Philippe 
SEGUIN, expliquant qu'"aujourd'hui en France, tout actif occupé a sur ses épaules un endettement 
de 47 000 euros, qu'il devra bien rembourser, lui et ses enfants". 

La charge des intérêts de la dette représente à elle seule "2000 euros par an et par Français 
employé", une charge qui "réduit à néant nos marges de manœuvre" et menace l'avenir des 
systèmes de solidarité publics, a-t-il martelé. Cette charge des intérêts se montait en 2007 à plus de 
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50 milliards d'euros, soit l'équivalent du déficit public, en augmentation de 12 % par rapport à 
2006. "Nous dépassons pour la cinquième année consécutive le seuil de 60 % fixé comme limite 
maximale par le traité de Maastricht", a déploré M. SEGUIN, regrettant que les périodes de forte 
croissance n'aient pas été mises à profit pour réduire cet endettement, comme ce fut le cas chez la 
plupart des partenaires européens de la France. Car "cette dégradation des comptes (...) ne résulte 
pas d'une croissance économique insuffisante" en France, qui s'est établie dans "une honnête 
moyenne en Europe", un peu au-dessus de 2 % par an en moyenne, a-t-il relevé, répétant que 
"notre déficit est structurel et un affaiblissement de la conjoncture", comme le redoutent 
actuellement nombre de prévisionnistes pour 2008 et 2009, "risquerait de le refaire passer au-delà 
de la limite des 3 %" autorisée par le programme de stabilité européen.  

La Commission européenne, qui estime que le déficit de la France atteindra 2,9 % cette année et 
3 % en 2009, a récemment adressé une mise en garde à la France. De son côté, le gouvernement 
maintient son objectif d'un déficit public à 2,5 % en 2008 et 2 % l'an prochain, pour un "déficit 
zéro" dès 2012. Mais pour la Cour des Comptes, "les perspectives pour 2008 et 2009 ne sont guère 
encourageantes". La réduction du déficit prévue par le gouvernement proviendrait en effet d'une 
baisse de moitié des dépenses des collectivités locales. "Mais il s'agit d'une hypothèse incertaine 
pour ne pas dire davantage, vu leur évolution de ces dernières années (+6,5 % pour la seule année 
2007)", prévient M. SEGUIN. La prévision du gouvernement suppose, en outre, des rentrées 
fiscales conformes aux évaluations de la loi de finances initiale. Or le budget a été bâti sur une 
hypothèse de croissance de 2,25 % alors que le gouvernement a dû réviser ses ambitions à la 
baisse (entre 1,7 et 2 %) en raison de la crise financière internationale. 

Sans mesures structurelles supplémentaires pour freiner fortement les dépenses publiques, la Cour 
estime que la France ne parviendra pas à redresser la barre dans les délais. Et tout en saluant les 
efforts de réforme de l'Etat engagés par la RGPP (Révision générale des politiques publiques), elle 
souligne que l'économie nette déjà prévue à ce titre (6 milliards d'euros d'ici à 2012) paraît bien 
maigre alors qu'il en faudrait 46 pour respecter le programme de stabilité européen.  

Le gouvernement présente la version 
définitive de son plan en faveur de l'emploi 
des seniors 

Mme Christine LAGARDE, ministre de l'Economie, de l'Industrie et de l'Emploi, MM. Xavier 
BERTRAND, ministre du Travail, des Relations sociales, de la Famille et de Solidarité, et Laurent 
WAUQUIEZ, secrétaire d'Etat chargé de l'Emploi, ont présenté la semaine dernière aux partenaires 
sociaux réunis à Bercy une version définitive du plan pour l'emploi des seniors, qui s'inscrit dans le 
cadre du "rendez-vous des retraites" de 2008. Les différentes mesures visent à faire en sorte que les 
employeurs s'engagent davantage en faveur de l'emploi des seniors. Elles ont également pour but 
d'inciter ces derniers à travailler plus longtemps.  

La "gestion active des âges" par les entreprises 

Les entreprises de plus de 300 salariés et les branches professionnelles devront négocier et 
conclure d'ici la fin de l'année 2009 des accords favorisant l'emploi des seniors. Les entreprises 
sont invitées à prévoir des actions en matière de recrutement, de promotion des seniors en emploi 
ou de gestion des "secondes parties de carrière", et inciter les futurs seniors à adapter leurs 
compétences. Le gouvernement souhaite également développer le tutorat afin de favoriser 
l'intégration des jeunes dans le monde de l'entreprise. La réglementation, dont le contenu précis 
reste à définir, pourrait imposer pour ces accords un objectif global chiffré à trois ans. Les accords 
seraient déposés auprès des services du ministère de l'Emploi, qui s'assureraient qu'ils répondent 
bien au cahier des charges minimal. 
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 La loi prévoirait qu'une cotisation additionnelle à l'assurance vieillesse s'applique à compter de 
2010 aux entreprises qui ne seraient pas couvertes par un accord. Les entreprises de plus de 300 
salariés devraient, dans tous les cas, être couvertes par un tel accord pour être dispensées de cette 
cotisation additionnelle. Les plus petites entreprises en seraient dispensées dès lors que leur 
branche a conclu un accord. 

Suppression des mises à la retraite d'office et des "préretraites de fait" pour l'employeur 

En dépit des mesures prises dans le cadre de la réforme des retraites de 2003, l'employeur pouvait 
dans certains cas procéder à la mise à la retraite d'office d'un salarié en fonction de son âge. "La 
décision du passage de l'activité vers la retraite relèvera désormais du seul choix du salarié quel 
que soit son âge, sous réserve des préavis légaux ou conventionnels". La rupture unilatérale du 
contrat de travail demeurera toutefois possible dans le cadre d'un licenciement, pour un motif 
sérieux et réel, mais celle-ci sera dorénavant particulièrement contrôlée. 

Le gouvernement compte ainsi lutter contre les licenciements abusifs fiscalement avantageux. Le 
régime d'assurance chômage peut actuellement garantir des indemnités jusqu'à l'âge de la retraite 
ou l'obtention d'un taux plein, ce qui revient à une forme de préretraite masquée. Le 
gouvernement propose d'unifier le régime fiscal et social des indemnités de rupture à l'initiative de 
l'employeur et des indemnités de rupture conventionnelle. Le dispositif devrait être mis en place 
dans le cadre de la prochaine loi de finances ou le prochain projet de loi de financement de la 
Sécurité sociale.  

Incitation au retour à l'emploi des seniors via la suppression de la Dispense de recherche 
d'emploi 

Une partie des seniors qui s'inscrivent au chômage peuvent aujourd'hui demander à être dispensés 
de recherche d'emploi en répondant à certains critères. M. BERTRAND a dénoncé une "hypocrisie 
qui permettait par ailleurs aux gouvernements de maquiller les chiffres du chômage" en excluant 
les seniors des registres. L'âge d'entrée dans le dispositif sera relevé progressivement et "les entrées 
en DRE seront supprimées à partir de 2012". 

Permettre et inciter les personnes partant à la retraite de travailler plus longtemps grâce 
au cumul emploi retraite et à la revalorisation de la surcote 

L'objectif est de "lever les obstacles qui empêchent les retraités qui le souhaitent de reprendre 
librement une activité professionnelle". Le projet prévoit une "liberté totale pour les retraités de 60 
ans et plus ayant une carrière complète et pour les retraités de 65 ans et plus" de cumuler emploi et 
retraite. Le plafond imposé actuellement au cumul entre le salaire et la pension (1,6 SMIC) et le 
délai de carence de 6 mois applicables seront supprimés. Pour les assurés sans carrière complète, 
le cumul ne sera possible "que dans certaines limites". 

Depuis 2003, la surcote permettait aux assurés de plus de 60 ans qui poursuivent leur activité de 
voir leur pension améliorée. Le taux de la surcote sera porté à 5 % par an dès la première année, 
contre 3 % actuellement. "Une personne qui travaillerait 5 ans, après 60 ans et au-delà de la durée 
nécessaire pour bénéficier d'une retraite à taux plein, verrait donc sa pension de retraite augmenter 
de 25 %", indique le gouvernement. 
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L'insertion économique et sociale des jeunes 
sans diplôme est un "grand chantier à mettre en 
œuvre d'urgence", estime le Conseil de l'Emploi, 
des Revenus et de la Cohésion sociale  

Le Conseil de l'Emploi, des Revenus et de la Cohésion sociale (CERC) estime, dans un rapport 
intitulé "Un devoir national : l'insertion des jeunes sans diplôme", que l'insertion économique et 
sociale des jeunes sortis sans diplôme de l'enseignement est un "grand chantier à mettre en œuvre 
d'urgence".  

Améliorer l'articulation entre système éducatif et service public de l'emploi 

Outre l'urgence de lutter contre l'échec dans la formation initiale, qui aggrave les difficultés 
d'insertion sur le marché du travail, le CERC, présidé par M. Jacques DELORS, juge "à l'unanimité" 
que la mise en place sur ce marché de possibilités accrues d'acquérir une qualification via un 
parcours associant travail et formation présente un "intérêt majeur". "Puisqu'il s'agit d'un chantier 
national que de combattre ces inégalités, il est recommandé aux branches d'activité et aux 
entreprises de se mobiliser pour offrir de tels parcours aux jeunes", indique le texte. En amont, le 
rapport plaide pour un repérage précoce des difficultés des jeunes et estime que l'articulation entre 
le système éducatif et le service public de l'emploi "doit être fortement améliorée, ne serait-ce 
qu'en termes d'échange d'informations et de mise en contact dès avant la fin de la scolarité".  

L'aide apportée à ces jeunes doit combiner dimensions économiques et sociales et s'inscrire dans 
la durée, les compétences à acquérir étant plus nombreuses pour des jeunes sortis du système 
éducatif sans aucune qualification, que pour des personnes ayant des diplômes, selon le CERC. 
L'action doit en outre tenir compte du fait que les personnes ayant échoué dans des "structures 
formelles" de formation initiale ont besoin, le plus souvent, d'une formation acquise "dans des 
situations d'emploi".  

Faire en sorte que des actions de formation puissent intervenir de manière intégrée aux 
contrats aidés 

Le Conseil estime en conséquence que le Contrat d'insertion dans la vie sociale (CIVIS), contrat 
d'un an renouvelable mis en œuvre par le réseau des missions locales et des PAIO, souffre peut-
être d'un problème de "calibrage". "Ne serait-il pas préférable de construire dès le début des 
parcours plus longs ?", s'interroge le CERC. Selon lui, le cadre annuel ne permet pas, en effet, de 
mobiliser aisément les instruments que sont les contrats aidés ou les stages de formation dont la 
gestion relève d'autres acteurs que la mission locale. La même critique est formulée pour les autres 
types de contrats aidés proposés à ces jeunes. Le Conseil juge qu'il pourrait être utile pour eux que 
des actions de formation puissent intervenir de manière intégrée à ces contrats aidés, ce qui pose la 
question d'une "coopération organique" entre acteurs (l'Etat pour la partie contrat aidé et la région 
pour la partie formation).  

Renforcer la coordination entre les acteurs chargés de l'accompagnement des jeunes sur 
le marché du travail 

Le CERC juge par ailleurs essentiel de renforcer la coordination entre les acteurs chargés de 
l'accompagnement des jeunes sur le marché du travail, missions locales / PAIO et ANPE 
notamment. Il apparaît en effet que nombre de jeunes sortant sans diplôme "échappent à une prise 
en charge pour un accompagnement", en raison de l'émiettement des prérogatives. Les missions 
locales doivent, par exemple, faire appel à différents partenaires institutionnels pour mobiliser les 
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aides qui peuvent être apportées : régions pour la formation, départements pour les aides 
monétaires, Etat pour certains contrats aidés, illustre le Conseil. "Au total, est-on sûr qu'il existe, 
pour les jeunes en difficulté d'insertion, un minimum d'égalité des chances face au service public 
de l'emploi ?", demande-t-il.  

Vers la mise en place, pour les jeunes, d'une allocation étroitement associée à une 
démarche active d'accès à l'emploi ? 

Le CERC se prononce enfin pour que "la question de l'accès des jeunes à une allocation 
étroitement associée à une démarche active d'accès à l'emploi fasse l'objet d'un examen attentif 
des pouvoirs publics en concertation avec les partenaires sociaux". Il rappelle que le législateur n'a 
pas souhaité ouvrir le RMI aux jeunes sortis de la formation initiale, de crainte que la perception de 
ce revenu ne les dissuade de rechercher un emploi. Le Conseil indique que d'autres pays ont, au 
contraire, mis en place un revenu minimum dès l'âge de la majorité, avec pour contrepartie des 
obligations fortes à suivre un accompagnement vers l'emploi ou une formation. "Une telle 
orientation crée des incitations à entrer rapidement en contact avec les institutions en charge 
d'organiser l'accompagnement vers l'emploi, alors que dans la situation française, on constate 
souvent un délai trop long avant cette prise de contact, délai qui conduit à laisser empirer les 
difficultés des jeunes", plaide le rapport.  

Près de 15 000 bénéficiaires du bouclier 
fiscal à 60 % ont reçu un chèque moyen de 
16 100 euros au titre de l'exercice 2006 

Le Trésor public avait reçu au 30 avril 23 159 demandes de remboursement – dont 14 981 ont été 
acceptées – au titre du "bouclier fiscal" sur les revenus de 2006, selon des chiffres communiqués la 
semaine dernière par le ministère du Budget, des Comptes publics et de la Fonction publique.  

Entré en vigueur en 2007, ce dispositif plafonnait alors à 60 % des revenus le niveau des 
impôts directs. Les contribuables qui s'étaient acquittés d'une somme supérieure pouvaient 
donc réclamer le remboursement de la différence. Le plafond de cette "niche fiscale" a été 
abaissé à 50 % (CSG et CRDS inclues) pour 2008 (c'est-à-dire les revenus perçus en 2007) 
dans le cadre de la loi TEPA votée l'été dernier. L'adoption de cette mesure avait suscité une 
vive polémique, des parlementaires de diverses tendances estimant qu'elle visait 
principalement les grosses fortunes, candidates potentielles à l'expatriation fiscale. 

En moyenne, chaque bénéficiaire aura touché pour l'année fiscale 2007 un chèque de 16 100 
euros, pour un coût budgétaire total de 241 millions d'euros. Ce montant élevé du remboursement 
moyen cache d'importantes disparités entre les contribuables les plus modestes et les plus aisés. 
Ainsi, selon Bercy, 9 288 des demandes acceptées portent sur des remboursement inférieurs à 
800 euros, ce qui représente au plus 7,4 millions d'euros. Resterait donc au minimum 234 millions 
d'euros répartis entre 5 693 contribuables bénéficiant d'un remboursement supérieur à 800 euros. 
Soit un chèque moyen de 41 103 euros par bénéficiaire. 

Selon les profils des bénéficiaires recensés à la fin février (12 288 au total), 74 % avaient un 
patrimoine inférieur à 750 000 euros, qui correspondait en 2006 au seuil de déclenchement de 
l'ISF (impôt de solidarité sur la fortune). Et 84 % avait un revenu fiscal de référence inférieur à 
42 000 euros. En croisant ces données, l'administration fiscale a établi que 73 % de ces 
bénéficiaires du "bouclier fiscal" avaient à la fois un revenu inférieur à 42 000 euros en 2006 et 
n'étaient pas concernés par l'ISF, pouvant donc être considérés comme des ménages modestes. 
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Le Parti socialiste, qui "a prétendu que ce dispositif était pour les riches", "doit reconnaître 
publiquement son erreur", a demandé la semaine dernière le député (UMP) des Hauts-de-Seine 
Frédéric LEFEBVRE. Pour le ministre du Budget, des Comptes publics et de la Fonction publique 
Eric WOERTH, "le bouclier fiscal concerne bien évidemment des catégories aisées, il est fait pour 
ça, pour qu'on ne travaille pas plus d'une journée sur deux pour l'Etat. Il est fait aussi pour les 
catégories les plus modestes". Ce qu'a reconnu M. Vincent DREZET, secrétaire général du Syndicat 
national unifié des impôts (SNUI) : "la majorité des bénéficiaires sont effectivement des gens qui 
n'ont pas de gros revenus", soit des pensionnés qui ont hérité d'un patrimoine ou des commerçants 
indépendants qui accusent un déficit.  

Ce dernier précise néanmoins qu'en "terme de montants remboursés, c'est une minorité de 
contribuables aisés qui profitent du bouclier fiscal". Ces mêmes qui sont en train de réorganiser 
leur "stratégie fiscale" pour optimiser leurs gains, assure-t-il. Et de citer la loi TEPA, qui pourrait 
avoir un coût budgétaire de 810 millions d'euros pour 235 000 bénéficiaires potentiels du bouclier 
à 50 %. Parmi ces 235 000 contribuables, 18 000 personnes soumises à l'ISF percevraient à elles 
seules 564 millions d'euros de remboursement, dont un millier qui se partageraient 250 millions, 
souligne le responsable du SNUI. Les chiffres définitifs des bénéficiaires du "bouclier fiscal" pour 
2008 ne sont pas encore connus. 

Le chiffre d'affaires du secteur de l'assurance 
en France a baissé en 2007, selon les données 
de la FFSA  

Comme attendu, après quatre années de forte hausse, le chiffre d'affaires du secteur de l'assurance 
en France a baissé en 2007, selon les chiffres définitifs de la Fédération française des sociétés 
d'assurances (FFSA) publiés la semaine dernière. Avec un chiffre d'affaires directes (hors 
réassurance) en recul de 0,9 %, à 195,4 milliards d'euros, l'assurance française rompt ainsi avec les 
fortes progressions des années précédentes (12,1 % en 2006 et 11,3 % en 2007).  

Ce recul, "le premier depuis 2001", s'explique par une "baisse de régime" des assurances de 
personnes (vie, santé, prévoyance), dont les cotisations ont diminué de 1,8 %, à 151,6 milliards, a 
précisé M. Gérard de la MARTINIERE, président de la FFSA, qui a annoncé, comme nous vous 
l'annoncions, qu'il quittera ses fonctions à la fin de l'année. 

Après cinq années consécutives de hausse, les assurances de personnes, qui représentent 77 % des 
cotisations de l'ensemble du marché, ont souffert d'un "contexte financier peu favorable". 
L'assurance-vie en particulier accuse une baisse de 3 %, à 136,7 milliards d'euros, en raison de 
"l'inversion de la courbe des taux" (taux à trois mois supérieurs à ceux à dix ans), qui favorise 
l'épargne liquide des ménages, et d'une "moindre décollecte de plans d'épargne logement" au 
bénéfice de l'assurance-vie. Toutefois, "nous restons à un très haut niveau de collecte malgré cette 
baisse en 2007", a souligné M. de la MARTINIERE. En moins de dix ans, les cotisations en 
assurance-vie (épargne et retraite, hors décès) ont plus que doublé, passant de 60 milliards en 1998 
à 128 milliards en 2007. Pour 2008, la FFSA anticipe une baisse de 5 à 7 % des cotisations en 
assurance-vie. 

En revanche, après quatre années de ralentissement, les cotisations des assurances de biens et 
responsabilités sont reparties à la hausse (+2,6 %, à 43,8 milliards). "Cette légère progression 
provient essentiellement de l'augmentation des volumes des biens assurés et des garanties", avance 
la FFSA. En effet, les prix sont restés "globalement stables" en raison de la forte concurrence qui 
règne notamment sur le marché de l'assurance automobile et des grands risques d'entreprise. Dans 
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le détail, le chiffre d'affaires de l'assurance automobile est stable, celui de l'assurance multirisques 
habitation (MRH) a augmenté de 4,9 % et celui de l'assurance construction, qui a "continué à 
bénéficier de la bonne tenue du secteur du bâtiment" en 2007, a progressé de 8,9 %. 

A l'international, le chiffre d'affaires des sociétés françaises d'assurance et de réassurance affiche 
une forte progression en 2007 (+28,3 %), "confirmant la quatrième place mondiale de l'assurance 
française". L'Union européenne (hors France) représente toujours leur première zone d'activité 
(58,7 %), devant l'Amérique du nord (18,7 %), l'Asie (9,9 %) et l'Europe hors UE (8,3 %). 

Notons que les assureurs ont investi 2,2 milliards d'euros dans des PME françaises non cotées en 
2007, portant leur investissement à 10,4 milliards depuis décembre 2003. En septembre 2004, les 
assureurs se sont engagés à investir à l'horizon 2007 6 milliards d'euros supplémentaires dans le 
capital-investissement (sociétés non cotées ou cotées sur un marché non réglementé). Cet 
engagement est "donc largement dépassé", se félicite la FFSA. Les assureurs s'étaient également 
engagés à investir 2 % de leurs encours dans le non coté d'ici la fin 2007 mais la réalisation de cet 
objectif a été repoussée à la fin 2012 après la découverte d'une erreur sur le chiffre de départ 
(1,4 % à fin 2004 au lieu de 0,8 % dans la réalité) qui rendait cet objectif irréalisable. 

Les 71 pôles de compétitivité sont reconduits 
pour 3 ans, annonce le président de la 
République, M. Nicolas SARKOZY  

Le président de la République, Nicolas SARKOZY, a annoncé la semaine dernière à Limoges la 
reconduction pour "trois ans" des 71 pôles de compétitivité, avec une nouvelle enveloppe globale 
de 1,5 milliard d'euros. Selon M. SARKOZY, sur 71 pôles de compétitivité au total, 58 ont "rempli 
leurs objectifs". Les treize autres auront "un an de plus pour faire leurs preuves", a-t-il ajouté. Le 
chef de l'Etat était accompagné des secrétaires d'Etat à l'Industrie, M. Luc CHATEL, et à 
l'Aménagement du territoire, M. Hubert FALCO. 

Les pôles de compétitivité avaient été créés en 2004 sous le gouvernement de M. Jean-Pierre 
RAFFARIN avec une enveloppe globale de 750 millions d'euros sur trois ans (2005 à 20007) 
– M. SARKOZY était à l'époque ministre de l'Economie et des Finances – pour lutter contre 
les délocalisations. 

Le "paquet énergie-climat" sera le dossier 
prioritaire de la présidence française de 
l'Union européenne pour le ministère de 
l'Ecologie, indique M. Jean-Louis BORLOO 

L'idée d'une communauté européenne de l'énergie, qui permettrait en particulier de faire face au 
défi de la flambée du pétrole, est en train d'émerger, a affirmé la semaine dernière le ministre de 
l'Ecologie, M. Jean-Louis BORLOO, en présentant ses priorités pour la présidence française de 
l'Union. "On sent émerger ce sujet de manière très forte", a déclaré le ministre au cours d'une 
conférence de presse à Paris. "C'est un sujet qui touche à l'indépendance, à la sécurité", a-t-il 
ajouté, estimant que le format de cette communauté énergétique pourrait, dans un premier temps, 
être différent de celui de l'UE à 27. "Pour l'instant, on en est à la pré-ébauche. (...) Cela n'a ni 
contours ni contenu", a-t-il cependant souligné. Il y a trois jours, l'ancien président de la 
Commission européenne Jacques DELORS avait jugé urgent de lancer une telle initiative. "Comme 
il y eut la communauté européenne du charbon et de l'acier", première étape de la construction 
européenne dans les années 50, il faudrait mettre en place "une communauté européenne de 
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l'énergie", avait-il indiqué. "Il faut bâtir d'urgence le schéma d'une Europe de l'énergie à laquelle 
participeront les pays qui le veulent. Les autres suivront plus tard, comme pour l'euro", a-t-il 
expliqué, jugeant que cela permettrait en particulier de parvenir à "une attitude commune" vis-à-vis 
des producteurs d'énergie. Lundi à Berlin, aux côtés de l'ancien chef de la diplomatie allemande 
Joschka FISCHER, M. DELORS a souligné l'importance d'une telle initiative face à la Russie, qui 
veut consolider sa position de principal fournisseur de carburants de l'UE. 

9 réunions ministérielles d'ici à la fin de l'année  
En attendant, le programme de la présidence française de l'Union (PFUE) dans les domaines de 
compétences du ministère dirigé par M. BORLOO s'annonce particulièrement chargé. Dans les six 
mois à venir (4 en fait selon les experts, du fait de la période estivale qui fera véritablement 
démarrer la PFUE en septembre), pas moins de 9 réunions ministérielles sont prévues sur les 
dossiers pilotés par MM. BORLOO et Dominique BUSSEREAU, secrétaire d'Etat aux Transports, 
Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET, secrétaire d'Etat à l'Ecologie, ou encore Hubert FALCO, 
secrétaire d'Etat à l'Aménagement du Territoire : un Conseil informel environnement-énergie, du 3 
au 5 juillet à Saint-Cloud ; un Conseil informel transports les 1er et 2 septembre ; un Conseil 
transports, télécoms et énergie les 9 et 10 octobre ; un Conseil européen les 15 et 16 du même 
mois ; un Conseil environnement le 20 octobre ; un Conseil informel aménagement du territoire du 
24 au 26 novembre ; un Conseil environnement les 4 et 5 décembre ; un second Conseil 
transports, télécoms et énergie les 8 et 9 décembre. Et enfin un Conseil européen qui pourrait 
marquer la fin de la présidence française, les 11 et 12 décembre.  

De quoi sera-t-il question au cours de ces réunions à 27 présidées par Paris ? De toutes les 
urgences, le paquet énergie-climat, soit 4 textes adoptés par la Commission en janvier, arrive en 
tête des priorités. Ces quatre textes portent respectivement sur : les ETS, ou exchange trading 
system, c'est-à-dire la mise en place d'un système européen d'échange de quotas d'émission de gaz 
à effet de serre ; une "proposition de décision sur ce qu’on appelle le "partage de l’effort" pour les 
secteurs hors quotas (agriculture, transports, bâtiments) entre les Etats membres. Il s’agit de 
déterminer la répartition de l’effort entre tous les Etats membres. Il repose sur la double nécessité 
d’une contribution de tous à l’effort commun et de mécanismes de solidarité", explique le 
ministère. Vient ensuite "la proposition de directive cadre sur les énergies renouvelables dont le 
but est d’atteindre 20 % d’énergies renouvelables dans la consommation d’énergie de l’Union 
européenne à l’horizon 2020 ; la proposition de directive sur le stockage géologique du C02 afin 
de donner une base légale à une technologie qui se développe et qui pourrait contribuer à réduire 
les émissions de gaz à effet de serre à partir de 2020", explique le ministère. 

La clef de l’influence diplomatique de l’Europe 

Au-delà de la mise en œuvre de ces textes, l'enjeu est global : en effet, ce "paquet" est "la clef de 
l’influence diplomatique de l’Europe", explique le ministère. "Le problème est simple : l’Europe ne 
pourra pas exiger une répartition mondiale de l’effort entre tous les pays du monde si elle-même 
n’est pas capable de l’organiser au sein des 27", fait valoir Paris. Dans ce contexte, "la réunion de 
la Convention Climat et du Protocole de Kyoto qui se tiendra à Poznan en décembre 2008 sera une 
étape importante en vue d'aboutir à un accord à la conférence de Copenhague", prévue en 
décembre 2009. "La crédibilité de l'Union européenne sur la scène internationale dépendra 
beaucoup de sa capacité à trouver un accord sur le paquet énergie-climat ", juge le ministère. 

Aider la Commission sur la révision de la directive Eurovignette 
Outre le paquet énergie-climat, d'autres textes européens attendent le ministre et les secrétaires 
d'Etat en tant que présidents en exercice de l'Union dans leurs domaines respectifs. En matière 
d'environnement, Paris doit notamment faire avancer un projet de directive sur la qualité des 
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carburants ainsi que deux autres sujets particulièrement sensibles : la directive sur les émissions de 
CO² des voitures, ou encore une proposition de directive visant à inclure le transport aérien dans le 
système d'échanges de quotas de CO² dans l'UE. Toujours dans le secteur des transports, 
M. BUSSEREAU devra s'atteler à la révision de la directive Eurovignette. Paris veut "apporter son 
aide à la Commission européenne pour faire évoluer ce texte par une meilleure prise en compte 
des externalités environnementales (notamment la congestion, le bruit et la pollution locale) dans la 
tarification de l’usage des infrastructures routières par les poids lourds constituera, si elle est 
confirmée, une évolution significative de la législation en vigueur, explique le ministère. La France 
aura aussi à connaître, en tant que présidente de l'Union, d'un "projet de directive relative à la 
promotion de véhicules de transport routier propres et économes en énergie", qui vise à "introduire 
puis imposer des critères environnementaux dans les marchés publics de véhicules et de services 
de transport". 

La liste n'est pas exhaustive : la présidence française se donne aussi "pour objectif de faire 
progresser le 3ème paquet sécurité maritime, articulé autour de deux axes majeurs : la prévention 
renforcée des accidents et des pollutions et le traitement de la suite des accidents", indique le 
ministère. "Un accord politique ayant été trouvé sur 6 des 8 textes du paquet Erika 3, la France 
entend poursuivre les travaux sur les deux derniers projets de directives, relatives au respect des 
obligations des Etats du pavillon, et à la responsabilité civile et aux garanties financières des 
propriétaires de navires". 

Egalement dans l'escarcelle du ministre et de M. BUSSEREAU, figurent des dossiers aussi divers 
que la révision du "premier paquet ferroviaire", avec à la clé une "éventuelle proposition législative 
de la Commission pour une refonte légère vers la fin 2008 ; le 2ème paquet législatif ciel unique 
européen autour de la mise en place d'un système harmonisé de gestion du trafic aérien en Europe. 
La présidence française commencera l’examen des textes du paquet ciel unique et notamment du 
règlement fixant l’extension des compétences de l’Agence européenne de sécurité aérienne (AESA). 
"Il s'agit de textes particulièrement importants pour la France", souligne Paris, qui prévoit aussi de 
s'occuper des accords aériens avec les pays tiers ou accords de voisinage.  

 

INTERNATIONAL 

Bruxelles veut mettre en route la "société 
privée européenne" (SPE), "forme de société 
légère et flexible", valide dans tous les pays de 
l'UE et "spécialement conçue pour les PME" 

Comme nous l'indiquions, la Commission européenne a proposé la semaine dernière un nouveau 
statut unique et simplifié pour toutes les petites entreprises de l'Union européenne (UE), dans le 
cadre d'un vaste plan d'action en faveur des PME, inspiré du Small Business Act (SBA) américain. 
Aujourd'hui, "si les PME veulent faire des affaires dans plusieurs Etats membres, elles doivent créer 
des filiales avec des formes juridiques différentes", ce qui leur coûte du temps et de l'argent, a 
souligné le Commissaire au Marché intérieur, M. Charlie McCREEVY. Il propose donc de créer une 
"forme de société légère et flexible", valide dans tous les pays de l'UE et "spécialement conçue 
pour les PME", baptisée "société privée européenne" (SPE) ; elle était attendue depuis des années 
par les milieux patronaux français. Ce format "permettra à de petites sociétés locales de croître et 
de s'étendre à des marchés étrangers quand elles seront suffisamment fortes", affirme 
M. MCCREEVY. Dans les détails, un capital social de 1 euro suffira pour créer une SPE, contre au 
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moins 35 000 euros aujourd'hui dans certains Etats membres. Le siège social pourra être basé dans 
un pays autre que celui d'enregistrement. La SPE n'aura pas non plus besoin forcément d'être 
active dans plusieurs pays, et le nombre d'actionnaires est indifférent, tant que les titres ne sont pas 
cotés en Bourse. M. MCCREEVY a évoqué des économies "de 2000 à 10 000 euros lors de la 
création d'entreprise et de 750 à 8 000 euros pour les coûts d'exploitation au jour le jour". Cette 
première proposition sera suivie la semaine prochaine de deux autres, pour simplifier l'attribution 
des aides d'Etat aux PME, et pour permettre aux Etats membres d'appliquer un taux de TVA réduit 
pour des services locaux et à forte intensité de main-d'oeuvre offerts essentiellement par des PME, a 
précisé le Commissaire à l'Industrie Günter VERHEUGEN. La Commission veut aussi modifier 
l'année prochaine une législation européenne, pour permettre aux PME d'être payées dans un délai 
maximum de 30 jours. Ces idées s'inscrivent dans une politique plus globale en faveur des PME, 
dont les "dix principes de base" sont détaillés dans un texte intitulé "Small Business Act", présenté 
également la semaine dernière. La Commission veut, par exemple, s'assurer que les entrepreneurs 
honnêtes qui ont fait faillite puissent bénéficier d'une seconde chance, notamment en étant traités 
comme les nouveaux créateurs d'entreprise, y compris pour l'attribution d'aides. Bruxelles entend 
également promouvoir la culture d'entreprise, notamment en créant cette année un programme 
"Erasmus des jeunes entrepreneurs" pour leur permettre de profiter de l'expérience de collègues 
plus expérimentés dans un autre pays de l'UE. Un dispositif similaire doit aussi être mis en place 
pour les apprentis. Pour réduire les charges administratives, la Commission suggère de privilégier 
les "guichets uniques" et de s'efforcer de choisir une même date d'entrée en vigueur pour plusieurs 
législations. Un autre principe consiste à augmenter les possibilités pour les PME de trouver de 
l'argent frais. Dans ce contexte, la Commission a travaillé en collaboration avec la Banque 
européenne d'investissement (BEI). Cette dernière va simplifier ses procédures pour les 
financements accordés aux PME et élargir leur champ d'application. La France, qui prend le 1er 
juillet la présidence de l'UE pour six mois, a déjà indiqué vouloir faire du "Small Business Act" une 
de ses priorités. Les propositions doivent être validées par les eurodéputés et les Etats membres. 

Paris prône un "relèvement des seuils" sur les marchés publics 

Le secrétaire d'Etat français chargé des petites et moyennes entreprises, M. Hervé NOVELLI, s'est 
d'ailleurs réjoui que la Commission européenne ait reconnu le "rôle stratégique de la PME", tout en 
estimant que le SBA européen pouvait être largement "amélioré". "Je suis heureux qu'on consacre 
la PME comme un facteur fondamental de croissance et de développement économique", a 
indiqué M. NOVELLI. Dans ce texte, M. NOVELLI s'est félicité de retrouver "quelques éléments 
proposés par la France, notamment le statut de société privée européenne" (SPE). Pour autant, "je 
souhaite que la présidence française de l'Union européenne permette aux Etats membres d'aller 
plus loin", a souligné M. NOVELLI. Il a ainsi regretté que la Commission européenne "se contente 
d'un code de conduite" pour montrer aux Etats membres comment faciliter l'accès des PME aux 
marchés publics, mais sans imposer de quotas. Il souhaite désormais un "relèvement des seuils" sur 
les marchés publics, qui permettrait à des collectivités locales ou des pays de déroger aux appels 
d'offres pour des grosses commandes, et faciliter ainsi l'accès des PME à ces marchés. "Je 
souhaiterais aussi une plus forte implication de la Banque européenne d'investissement pour 
financer les PME dans leur développement, ce n'est pas non plus acté", a déclaré M. NOVELLI. 

Bruxelles met en garde contre un retour du 
protectionnisme dans le secteur postal 

La Commission européenne a lancé la semaine dernière une mise en garde contre le retour de 
pratiques protectionnistes cachées sur le marché postal européen. "Introduire du protectionnisme 
par la porte de derrière n'est pas acceptable", a averti M. Charlie McCREEVY, en charge du Marché 
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intérieur et des services, lors d'une conférence de haut niveau organisée à Bruxelles, réunissant 
représentants des gouvernements, des parlements, de l'industrie, des consommateurs et des 
syndicats. Une conférence qui a donné le coup d'envoi de la dernière étape de libéralisation du 
secteur postal, à la suite de l'adoption, l'année dernière, de la nouvelle directive qui prévoit 
l'ouverture totale à la concurrence au plus tard le 31 décembre 2010 pour la majorité des pays, 
certains bénéficiant d'un délai supplémentaire de deux ans. 

"Dans le pire des scénarios, la période de transition est utilisée pour inventer des moyens créatifs 
pour bloquer l'entrée sur le marché", a souligné M. McCREEVY. "Nous observons attentivement ce 
qui se passe et nous n'hésiterons pas à utiliser tous les moyens à notre disposition" pour garantir la 
concurrence, a-t-il ajouté. Le commissaire a jugé "particulièrement inacceptable" que "les Etats 
membres tentent de cacher le protectionnisme derrière des arguments justifiés par l'intérêt général" 
et dénoncé les pratiques de "l'un des marchés les plus importants de l'Union européenne", sans 
l'identifier. "Si tous les Etats membres imitaient cette approche, les marchés postaux deviendraient 
encore plus fermés au lieu de s'ouvrir. Je ne peux pas accepter cela", s'est-il exclamé. 

La commissaire à la Concurrence Neelie KROES a ensuite été plus précise. "Il serait malvenu qu'un 
Etat membre abuse d'un système parfaitement justifié et raisonnable d'accords avec les syndicats, 
conçu pour améliorer les conditions de travail et de salaire, pour un but totalement différent, en 
vue de créer des barrières injustifiées à l'entrée sur le marché postal", a-t-elle dénoncé dans une 
allusion à l'Allemagne où un salaire minimum a été instauré en début d'année pour les postiers. 
Les concurrents de la Deutsche Post, qui payaient jusqu'alors leurs salariés à des niveaux inférieurs 
à ce salaire minimum, y ont vu un moyen de les écarter du marché. Outre l'Allemagne, 
M. McCREEVY a signalé, en mars, ses doutes par écrit à sept autres pays : la Belgique, les Pays-Bas, 
la Finlande, l'Autriche, la Slovaquie, la République tchèque, et la Pologne. 

Selon des chiffres cités par la Commission, les services postaux traitent, dans l'Union 
européenne, 135 milliards d'articles par an, et génèrent un chiffre d'affaires de 88 milliards 
d'euros, soit environ 1 % du PIB communautaire. Les services de courrier (moins de 50 
grammes) représentent approximativement les deux tiers de ce chiffre d'affaires. Le reste 
provient des colis et services de courrier express qui sont déjà ouverts à la concurrence. 
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LA SEMAINE FINANCIERE 

Alors que les soldes viennent tout juste de démarrer, le groupe de distribution Carrefour fait le 
grand ménage : sa marque Champion est amenée progressivement à disparaître, pour laisser sa 
place à Carrefour Market pour les supermarchés, les hypermarchés prenant le nom de la maison 
mère. Après être entré dans le capital d'Aker Yards l'an dernier, le groupe sud-coréen STX affiche 
ses ambitions sur un marché des chantiers navals fleurissant, en renforçant sa part dans le groupe 
norvégien qui l'oblige du même coup à lancer une offre de rachat sur le reste du capital. Pour 
Alstom, cela ne change rien : le groupe entend céder ses 25 % dans les ex-Chantiers de 
l'Atlantique, rebaptisés Aker Yards France, en 2010. 

 

FRANCE 

Carrefour lance la transformation des 
supermarchés Champion en Carrefour Market 

Le groupe Carrefour a annoncé mercredi dernier la transformation de ses supermarchés Champion 
en Carrefour Market, un nouveau concept de supermarchés offrant 20 % de marques de 
distributeurs en plus. Les hypermarchés Champion deviendront quant à eux des hypermarchés 
Carrefour traditionnels.  

Concrètement, la nouvelle enseigne "offrira une gamme plus large de produits (près de 20 % 
de MDD supplémentaires sous les marques Carrefour) et plus diversifiée (développement des 
gammes textiles, culture et loisirs, arts de la table notamment), le parcours client sera 
simplifié grâce à une nouvelle signalétique, à un agencement plus moderne et à une 
présentation plus claire, et les clients bénéficieront d’un programme de fidélité unique : les 
avantages de la carte Carrefour seront valables dans l’intégralité du réseau Carrefour 
(supermarchés et hypermarchés)", indique Carrefour. 

"Dès septembre 2008, les magasins Champion passeront progressivement sous l’enseigne Carrefour 
ou Carrefour Market", a fait savoir le numéro deux mondial de la distribution. La transformation 
d’enseigne est testée depuis 2007 dans 13 magasins. "Dans ces 13 magasins pilotes, le groupe 
Carrefour a pu tester son programme de transformation commerciale destiné à apporter à ses clients 
le meilleur des marques Champion et Carrefour : offre de produits plus diversifiée, assortiments 
enrichis, programme de fidélité unique, agencement modernisé, parcours client simplifié..." 

Après plusieurs mois, "les retours d’expérience sont positifs" et "la fréquentation des magasins a 
augmenté", assure Carrefour. Le président du directoire, M. José Luis DURAN, prévoit la 
transformation d’une centaine de supermarchés d’ici à la fin 2008, et de 700 supplémentaires fin 
2009. "L’intégralité des magasins sera transformée d’ici mi-2010 au plus tard", a déclaré 
M. DURAN. "Les 420 partenaires franchisés Champion pourront eux aussi rejoindre ces enseignes 
avec un accompagnement permanent du groupe Carrefour pour une exploitation réussie de leurs 
magasins", est-il précisé.  

200 millions d’euros de synergies 

En passant d’une stratégie multi-enseigne à une stratégie mono-marque et multisupport, Carrefour 
souhaite dégager des synergies de 200 millions d’euros. "Déjà mis en oeuvre, avec succès, dans 
d’autres pays, tels que l'Espagne, la Turquie ou le Brésil, ou en cours de finalisation, comme en 
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Argentine et en Pologne, ce projet de déploiement de la marque Carrefour est une étape de plus 
dans la stratégie multi-format mono-marque du groupe Carrefour et constitue un levier de 
croissance essentiel pour l’avenir", indique Carrefour.  

Carrefour lance un avertissement sur son résultat opérationnel 2008  

Le distributeur Carrefour a lancé jeudi dernier un avertissement sur son résultat opérationnel 2008, 
tablant désormais sur une croissance avant éléments non courants "à un rythme globalement en 
ligne" avec celui du chiffre d'affaires, et non "plus rapide". Ces nouvelles prévisions se font sur la 
"base d'une consommation qui ne se dégrade pas davantage", a-t-il prévenu. Le numéro deux 
mondial prévoit en outre une "croissance du chiffre d'affaires TTC à changes constants en ligne 
avec celle de 2007" (+7 %). Or, lors de la publication de son chiffre d'affaires du premier trimestre 
en mai, le groupe prévoyait "6 à 8 % de croissance des ventes hors acquisitions et à taux de change 
constants" et sur une croissance du résultat opérationnel "plus rapide" que celle des ventes. 

Clarins : la famille COURTIN-CLARINS va 
lancer une OPA sur les minoritaires pour 
retirer le groupe de la cote 

L'Autorité des marchés financiers (AMF) a fait savoir vendredi dernier que la famille COURTIN-
CLARINS, actionnaire majoritaire du groupe de produits cosmétologiques Clarins, a déposé un 
projet d'OPA de plus de 840 millions d'euros sur la part du groupe qu'elle ne détient pas, afin de 
retirer Clarins de la cote. 

Selon l’avis de l'AMF, la Financière FC (holding de contrôle de Clarins et propriété de la famille 
COURTIN, qui possède déjà 51,53 % du capital) propose de racheter les 37,26 % (15 185 583 
actions) qui ne sont pas dans les mains de la famille, au prix de 55,50 euros par titre, soit un total 
de 842,79 millions d'euros. Jeudi dernier, la cotation de Clarins avait été suspendue dans l’attente 
de ce communiqué à un cours de 43,72 euros. L’offre présente donc une prime de 26,9 % et 
valorise l'ensemble de la société à 2,26 milliards d'euros. 

"Si, à l'issue de l'offre, les actions Clarins non présentées à l'offre ne représentent pas plus de 5 % 
du capital ou des droits de vote de la société, l'initiateur (Financière FC) a l'intention de demander 
la mise en oeuvre d'un retrait obligatoire" de la cote des actions du groupe, est-il précisé.  

Les deux gérants et principaux propriétaires du holding, M. Christian COURTIN-CLARINS, par 
ailleurs président du conseil de surveillance de Clarins, et son frère Olivier, directeur général, ainsi 
que leurs enfants, apporteront les titres qu'ils détiennent en propre à l'OPA. En attendant, la 
cotation des actions Clarins demeure "suspendue jusqu'à nouvel avis", a indiqué l'AMF, précisant 
qu'elle "devrait reprendre lors du dépôt du projet de note en réponse de la société Clarins". 

La Financière FC tient aujourd’hui une "réunion d'information" sur cette offre, à laquelle 
assisteront, outre MM. Christian et Olivier COURTIN-CLARINS, le président du directoire de 
Clarins, M. Philip SHEARER, ainsi que les membres du directoire et du conseil de surveillance. 
Selon "La Tribune", le retrait du groupe familial de la Bourse permettrait à la direction de "bâtir une 
entreprise loin des turpitudes et des contraintes des marchés", alors que Clarins est l'objet depuis 
plusieurs mois de rumeurs de rachat. Les noms des géants L'Oréal, PPR ou encore LVMH, qui a 
démenti tout intérêt, ont été cités à plusieurs reprises. Face à ces rumeurs, Clarins a réaffirmé 
régulièrement son "désir d'indépendance". En novembre 2007, la famille avait redit son intention 
de conserver le contrôle, même si elle avait reconnu avoir des "contacts multiples" avec d'autres 
groupes pour faire grossir Clarins. 
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Sanofi Pasteur prévoit d'investir 4 milliards 
d'euros dans son outil de production d'ici à 
2015 

Sanofi Pasteur, filiale de Sanofi-Aventis spécialisée dans les vaccins, prévoit d'investir 4 milliards 
d'euros dans son outil de production d'ici à 2015 pour répondre à l'augmentation de la demande 
mondiale. C'est ce qu'a indiqué M. David WATSON lors de l'inauguration d'une nouvelle unité de 
production sur le site de Val-de-Reuil (Eure), pour laquelle le groupe a investi 100 millions d'euros. 
Sanofi Pasteur a déjà investi dans le monde un total d'un milliard d'euros entre 2004 et 2008 sur 
ses sites de production de vaccins, pour répondre à une demande mondiale qui pourrait doubler 
d'ici à 2016. Le laboratoire a progressivement accéléré ses investissements à partir de 2004. De 80 
millions d'euros, il les a portés à un sommet de 400 millions en 2007, montant moyen qu'il entend 
investir chaque année d'ici à 2015, soit un total de 4 milliards sur la période 2007-2015.  

"Quinze usines sont actuellement en construction, en cours de validation ou en rénovation", a 
précisé M. Wayne PISANO, président-directeur général de Sanofi Pasteur. La société dispose 
actuellement de 72 sites industriels. L'unité de production inaugurée va permettre de doubler les 
capacités de remplissage de seringues et de flacons de Val-de-Reuil, à 200 millions d'unités par an. 
Opérationnelle d'ici à la fin 2008, elle pourra produire des vaccins contre 20 maladies, et pourra 
être utilisée en cas de grippe pandémique. Val-de-Reuil sera désormais "le site de vrac le plus 
important dans le monde. Si une pandémie (de grippe) se déclare, il jouera un rôle clé", a souligné 
M. PISANO. Tous types de vaccins confondus, Val-de-Reuil a expédié 700 millions de doses en 
2007, dont 130 millions de doses de vaccins anti-grippaux, ce qui en fait le premier mondial pour 
la production de ce genre de vaccins. Val-de-Reuil est le seul site de Sanofi Pasteur en France à 
produire des vaccins anti-grippaux. Il emploie 1 500 personnes dont une centaine dans la nouvelle 
unité. Une vingtaine doit encore être recrutée. L'investissement de 100 millions fait partie d'un 
plan de 200 millions qui vise à accroître progressivement les capacités du site. Dans ce cadre, une 
unité de "formulation" (élaboration des vaccins), en cours de construction, devrait voir le jour en 
2011. Au total, entre 2005 et 2008, Sanofi Pasteur aura investi 600 millions d'euros sur ses sites 
français. 

Sanofi Pasteur a aussi consacré environ 300 millions d'euros à son site de Swiftwater (Etats-Unis) 
pour un nouveau bâtiment de production et un de "formulation". En Chine, le groupe va construire 
une usine de vaccins anti-grippaux, la première d'un groupe étranger dans le pays, pour un 
investissement de 64 millions d'euros. Sanofi Pasteur a dégagé en 2007 un chiffre d'affaires de 2,78 
milliards d'euros, en hausse de 14,5 %, et vendu 1,6 milliard de doses. 

Sous le coup d’une enquête de l’Autorité des 
marchés financiers, Wendel nie toute 
irrégularité dans la prise de participation dans 
Saint-Gobain  

Wendel a reconnu la semaine dernière faire l’objet d’une enquête de l’Autorité des marchés 
financiers (AMF) sur sa montée au capital de Saint-Gobain, confirmant une information du "Figaro". 
Le quotidien, qui ne cite pas ses sources, a révélé dans son édition de mardi 24 juin que l’autorité 
boursière menait une enquête "depuis plusieurs semaines" sur Wendel, soupçonnant la société 
d’investissement de ne pas avoir déclaré en temps et en heures les franchissements de seuils de 
5 % et 10 %, et d’avoir "acheté des titres Saint-Gobain bien avant de le déclarer officiellement en 
septembre 2007". Selon nos informations, l’enquête de l’AMF aurait débuté dès janvier 2008. 
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De son côté, Wendel nie toute irrégularité. Interrogée par la "Correspondance économique", une 
porte-parole assure que les titres Saint-Gobain "avaient été achetés sur le marché à partir de 
septembre" et que Wendel avait "fait ses déclarations de franchissement de seuil aux bonnes dates, 
conformément à la réglementation et aux statuts de Saint-Gobain". L'AMF et Saint-Gobain n'ont 
quant à eux pas souhaité faire de commentaires. 

Pour mémoire, rappelons que Wendel était entré par surprise dans le capital de Saint-Gobain fin 
septembre 2007 en s’octroyant 6 % du capital et 5 % des droits de vote pour 1,5 milliard d’euros. 
La société d’investissement avait ensuite déclaré détenir 11,8 % le 24 octobre, puis 15,5 % le 7 
novembre. Fin mars, Saint-Gobain et Wendel avait trouvé un accord sur la participation de la 
société d’investissement et les droits de votes qu’elle réclamait. Au terme de cet accord, Wendel, 
qui possédait alors 17,87 % de Saint-Gobain, s'était engagé à plafonner sa participation à 21,5 %, 
plafond atteint début avril, et à s'autolimiter à 34 % de droits de vote exprimés pour les assemblées 
générales de 2010 et 2011. 

Après l’apaisement des tensions entre les deux parties, il semble donc que Wendel soit de nouveau 
dans l’œil du cyclone. Toujours selon le "Figaro", l’AMF étudierait également en détail le plan 
d’intéressement qui a permis à MM. SELLIERE, président du conseil de surveillance, Jean-Bernard 
LAFONTA, président du directoire de Wendel Investissement, et à une vingtaine de dirigeants de la 
société de s’octroyer 4,5 % du capital. Une plainte contre X pour "abus de bien social et recel" a 
d’ailleurs été déposée début juin par un des membres de la famille Wendel, Mme Sophie 
BOEGNER, qui s’est ensuite vue destituée de son mandat d’administratrice de la holding familiale 
SLPS lors de la dernière assemblée générale.  

 

INTERNATIONAL 

NYSE Euronext pose un premier pied au 
Moyen-Orient en acquérant 25 % de la 
Bourse de Doha 

La Bourse transatlantique NYSE Euronext a annoncé une prise de participation de 25 % dans la 
Bourse qatarie de Doha, la Doha Securities Market (DSM). En pleine compétition avec sa voisine 
Dubaï pour le titre de première place financière du Moyen-Orient, le Qatar souhaite ainsi 
"transformer le DSM en un acteur international significatif sur le marché mondial des places 
boursières". Pour NYSE Euronext, il s’agit de combler le retard accumulé sur le London Stocks 
Exchange (LSE), implanté de longue date dans la région, en s’assurant "une présence appréciable au 
Moyen-Orient" dont les marchés financiers explosent, nourris par les encours de la manne 
pétrolière.  

La transaction devrait être finalisée "au début du quatrième trimestre 2008" ont fait savoir les deux 
parties dans un communiqué commun. Pour l’instant, la Qatar Investments Authority (QIA), 
propriétaire de DSM, et NYSE Euronext achèvent de rédiger la documentation et attendent 
l’autorisation des institutions de régulation locales. L’Etat du Qatar conservera 75 % du capital de 
DSM. Trois représentants de NYSE Euronext siègeront au conseil d’administration de la Bourse de 
Doha, composé de 11 membres. L'opérateur a expliqué vouloir "construire un marché au comptant 
et de produits dérivés nouveau et intégré internationalement".  
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Le Premier ministre qatari Cheikh Hamad BEN JASSEM AL-THANI s’est réjoui de devenir 
"partenaire de NYSE Euronext qui a une réputation mondiale d’excellence", affirmant "vouloir faire 
de Doha un centre financier de classe mondiale". De son côté, M. Jean-François THEODORE, 
directeur général adjoint de NYSE Euronext, a déclaré partager "la vision entrepreneuriale du Qatar 
et de DSM. Notre technologie de pointe, concentrée sur l’innovation et une expertise reconnue, 
contribuera grandement au développement d’une place de marché de classe internationale". 

La "darkpool" de NYSE Euronext sera lancée début octobre au plus tard 

Le projet de la Bourse de Londres, également propriétaire de la Bourse de Milan, vient directement 
concurrencer la "SmartPool" de NYSE Euronext, créée en coopération avec BNP Paribs et HSBC. 
Annoncée en octobre 2007, cette plate-forme aurait dû entrer en fonctionnement ce mois-ci. "Nous 
sommes en train de finaliser la structure juridique de la société et le processus réglementaire auprès 
de FSA", explique à la "Correspondance économique" M. Roland BELLEGARDE, responsable des 
marchés actions européens et membre du Management Committee de NYSE Euronext. "Les 
premiers test démarreront mi-juillet et la plateforme devrait être opérationnelle fin septembre, 
début octobre", indique-t-il. 

NYSE Euronext devrait également annoncer dans les prochains jours l’arrivée de nouveaux 
actionnaires "internationaux" au sein du capital de "SmartPool". L’opérateur boursier devrait 
néanmoins garder une part majoritaire "afin d’assurer la neutralité de la plate-forme et éviter tout 
conflit d’intérêt".  

La Bourse de Londres et Lehman Brothers créent leur plate-forme de négociations  

La Bourse de Londres (London Stocks Exchange – LSE) et la banque d’affaires américaine Lehman 
Brothers ont annoncé un projet de développement d’une nouvelle "darkpool", plate-forme 
paneuropéenne de transactions boursières de gros, venant concurrencer directement un projet 
similaire de NYSE Euronext attendu pour la rentrée, baptisé "SmartPool". 

Celle-ci s’appellera Baikal – allusion au "plus grand lac d'eau douce du monde", symbole de la 
volonté d'offrir une liquidité élevée à ses participants – et permettra l'exécution anonyme d'ordres 
de masse sur les actions de 14 pays européens. Lancée au premier trimestre 2009, la coentreprise 
sera dirigée par Mme Clara FURSE, directrice générale du LSE.  

Les "darkpools" sont des réseaux croisés de négociations de titres développés par les grandes 
banques d'affaires (Morgan Stanley avec MS Pool, Goldman Sachs et Sigma X, UBS et Price 
Improvement Network, ou bien encore Crédit Suisse et Cross Finder). Elles permettent aux 
investisseurs institutionnels de négocier de gros volumes d’ordres sur les valeurs européennes 
(Eurostoxx 600) sans révéler leur identité, les volumes ou les prix auxquels ils souhaitent 
négocier avant opération. Les transactions y représentent déjà 12 milliards d'euros par jour, 
et sont appelées à croître fortement dans les années qui viennent, selon le LSE et Lehman. 

Ces plates-formes sont apparues après l'adoption de la directive sur les marchés d’instruments 
financiers (MIF) qui a ouvert les marchés boursiers européens à la concurrence en novembre 
dernier. Baikal pourrait ainsi permettre au LSE de récupérer des parts de marchés qui risquent de 
partir vers les nouvelles plates-formes de transactions créées dans le cadre de cette directive. Elle 
permettra également à Lehman, l’un des plus gros client du LSE, d’entrer sur un segment où elle est 
la dernière grande banque d’affaires absente.  
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Chantiers navals : le coréen STX se lance à 
l’assaut du norvégien Aker Yards pour former 
le leader mondial  

Le groupe sud-coréen de chantiers navals, STX Shipbuilding, propriétaire de sept des dix plus 
grands chantiers navals au monde, a annoncé la semaine dernière être monté de 39,2 % à 40,39 % 
du capital d’Aker Yards, leader européen de la construction navale, par ailleurs propriétaire des ex-
Chantiers de l’Atlantique (rebaptisés Aker Yards France). Un franchissement de seuil qui impose le 
lancement d’une offre sur la totalité du capital d’Aker Yards selon la législation norvégienne. 
Objectif affiché : créer le premier groupe mondial de construction navale, et ce le plus rapidement 
possible.  
L’offre publique d’achat obligatoire devrait en effet se faire "dans un délai aussi bref qu’il sera 
concrètement possible", a fait savoir le groupe sud-coréen. En réaction, Aker Yards a déclaré 
attendre le dépôt formel d'une offre, indiquant qu'il ne se donnerait qu'au prix fort. "Le conseil de 
surveillance escompte une valeur juste pour la compagnie, y compris une prime de prise de 
contrôle adaptée", a prévenu le groupe norvégien. 
Les marchés s’attendent ainsi à une offre supérieure aux 63 couronnes (7,86 euros) déboursées par 
STX pour acquérir les 1 318 350 actions supplémentaires qui lui ont permis de franchir les 40 %. 
"Il faudra qu'ils payent sensiblement plus s'ils veulent ramasser suffisamment d'actions pour obtenir 
la majorité" d'Aker Yards, a expliqué M. Terje MAUER, analyste de Glitnir Securities, qui estime 
que 70 couronnes est "un minimum". "Avec 39,2 %, ils n'avaient pas de pouvoir de décision, juste 
une minorité de blocage. S'ils veulent aller au-delà d'une simple participation financière, il leur 
faudra payer une prime de contrôle, même s'ils tenteront peut-être tout de même une offre à 63 
couronnes dans un premier temps", a-t-il ajouté. Le porte-parole de STX en Norvège a décliné tout 
commentaire sur le prix qui serait offert.  

Le rachat d'Aker Yards ouvrirait au sud-coréen la porte du marché lucratif des navires de 
croisière, une niche aux mains des Européens : Aker Yards, avec ses chantiers français et 
finlandais, et l'italien Fincantieri se disputent le leadership mondial du secteur, suivis par 
l'allemand Meyer Werft. 

Accord France – STX : les prémisses des ambitions sud-coréennes 
Cette nouvelle intervient dix jours après à la conclusion d’un contrat entre l’Etat français et le 
groupe sud-coréen, prémisse des nouvelles ambitions de STX. En effet, le ministère de l’Economie 
avait rendu publique le 12 juin la signature d’un accord de partenariat industriel prévoyant l'entrée 
de la France dans le capital de la filiale française d'Aker Yards (ex-Chantiers de l’Atlantique) à 
hauteur de 9 %. Selon une source proche du dossier, l'Etat français s'est en outre assuré un droit de 
rachat prioritaire des 25 % qu'Alstom s'est engagé à conserver jusqu'en 2010, ce qui donnera à 
Paris une minorité de contrôle de 34 %. 
Aker Yards s’était alors déclaré "surpris" d’apprendre la nouvelle dans la presse, alors que "STX n’a 
pas d’action directe dans Aker Yards France". De leurs côtés, les syndicats français s’étaient félicités 
de cette montée de l’Etat, craignant le pillage de leur savoir-faire et la délocalisation des activités en 
Asie du Sud-Est. Des craintes relativisées par un analyste d'Orion Securities. "Ce serait très difficile 
parce que la construction de paquebots requiert de longues chaînes de sous-traitants. Il peut y avoir 
1000 sous-traitants pour un seul bateau et c'est difficile de transférer une telle chaîne d'Europe vers 
l'Asie", a déclaré M. Aleksander SOLOVJOV. STX a affirmé qu'il entendait conserver "la 
configuration actuelle d'Aker Yards". 

La CFDT souhaite "rencontrer au plus vite" les directions d’Aker Yards et STX 
Des interrogations persistent néanmoins sur les perspectives industrielles des chantiers navals de 
Saint-Nazaire. "Ceci ne donne qu'un ressenti de gros échanges financiers, jeu de Monopoly, sans 
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